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INTRODUCTION 

Si le physique étonnant du chat "koala" qui fait les beaux-jours d'internet amuse ses 

nouveaux admirateurs, il interroge également sur la notion d’hypertype et la nécessité d’un 

consensus moral entre esthétique et bien-être animal.  

En mars dernier, Purina Switzerland décide de sensibiliser le public au sujet des chiens 

brachycéphales avec sa mention « je plais sans souffrir » versus « je souffre pour plaire » 

présente sur deux photos, l’une représentant un Bouledogue Français avec un nez modérément 

court, l’autre le même chien avec un nez quasi-inexistant (cf. Annexe n°1). 

Selon Bernard Denis (2007), un hypertype résulte de « toute déviance sélective à 

partir d’un type racial idéal, concernant soit la conformation du chien dans son ensemble, 

soit un élément de celle-ci, se traduisant par une expressivité extrême […] des particularités 

inscrites au standard de la race ». Cependant, la morphologie hypertypée d’un animal de race 

peut être assimilée à « de la maltraitance différée » lorsqu’elle est responsable d’une altération 

du confort, voire une souffrance de l’animal, selon Claude MILHAUD (Académie Vétérinaire 

de France, 2018), président de la commission « relations Hommes-Animaux » de l'Académie 

Vétérinaire de France. 

Depuis dix ans, des alertes sur ces morphotypes extrêmes ont émergé, principalement 

des pays anglophones. Ces alertes n’ont eu qu’un impact modéré en France jusqu’au 

documentaire de la BBC en 2008 « Pedigree Dogs Exposed », repris l’année suivante sur 

France 2 sous le titre « Chiens de race, les maîtres fous » qui a déclenché une vague 

d’indignation et amené les associations de protection animale ainsi que la profession 

vétérinaire à prendre conscience de l’importance de ce phénomène. 

Par ailleurs, au niveau législatif, l’intérêt pour le bien-être des animaux de compagnie 

est bien plus récent que celui pour les animaux de rente. Nous pouvons donc nous demander 

quelle place occupe la protection des animaux de compagnie dans notre arsenal juridique ? 
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L’objectif de cette thèse est de faire la synthèse d’une information foisonnante autour 

de ce sujet et de faire un état des lieux des mesures limitatives actuelles en Europe et en 

France dans la lutte contre les hypertypes. 

 

Dans une première partie nous évoquerons les notions de base pour comprendre 

l’émergence de ce phénomène, nous résumerons ensuite la législation française et européenne 

existant sur le bien-être des animaux de compagnie et les mesures limitatives qui en 

découlent, et enfin nous verrons les actions existantes et/ou envisageables à l’échelle nationale 

et internationale dans la lutte contre les morphotypes extrêmes. 

 

L’hypertype existe également chez les chevaux, les chats et les animaux de rente, mais 

nous nous concentrerons principalement sur l’espèce canine. 

 



 

11 

 

I. Définitions et notions de base pour comprendre l’émergence des 

hypertypes 

A. Définitions  

1. Notion de type chez le chien 

Le mot « type » vient du latin typus qui signifie « modèle, symbole ». Selon le do-

maine dans lequel il est employé il possède plusieurs sens.  

Au sens zootechnique du terme, c’est l’ensemble des caractères distinctifs permettant 

de concevoir un modèle abstrait. Au sens zootechnique et cynologique du terme, c’est l’en-

semble des caractères distinctifs communs à un groupe de races : par exemple, type spitz, type 

de chien de montagnes, etc. (TRIQUET, 1999). Le type peut également correspondre à des 

aptitudes conduisant à une utilisation (type cursorial - de course - type pastoral, etc.).  

MEGNIN (1914) a distingué quatre types morphologiques de têtes dans l’espèce canine :  

- Lupoïde : qui présente les apparences du loup ; 

- Braccoïde : qui présente les apparences du braque ; 

- Molossoïde : qui présente les apparences du molosse ; 

- Graioïde : qui présente les apparences du lévrier. 

Le  type fait aussi intervenir la notion de pool génétique d’une race. Pour THERET 

(1981 et 1986), le « type héréditaire » -que possède en commun l'ensemble des individus for-

mant une race- englobe les caractères anatomiques, physiologiques et psychiques. Lorsqu’on 

dit d'un chien qu'il est « bien typé », cela signifie qu'il est représentatif de la race dont il pos-

sède les caractères héréditaires distinctifs. 

Si une race est incluse dans un ensemble plus grand (type lupoïde, ou graïoïde par 

exemple), elle possède tous les caractères de cet ensemble en plus du, ou des, caractères parti-

culiers qui la distinguent des autres races. 
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Quand on dit qu'un chien « manque de type », cela signifie qu'il n'a pas (absence) ou 

pas suffisamment (insuffisance) les caractères distinctifs de la race. La Société Centrale Ca-

nine a décidé de définir le manque de type de la manière suivante « insuffisance de caractères 

ethniques qui fait que l'animal, dans son ensemble, ne ressemble plus suffisamment à ses con-

génères de la même race »70. 

De plus, dans certaines races, il existe un « type » dit d'exposition ou de beauté et un   

« type » dit de travail. 

Enfin, « type » est parfois utilisé dans le sens de variété, par exemple le Braque Français 

comprend deux « types » : le « type » Gascogne (grande taille) et le « type » Pyrénées (petite 

taille). On trouve aussi le « type » Toulousain chez le Dogue de Bordeaux (MEGNIN, 1896). 

2. Définition d’un hypertype 

Triquet R. (cité dans DENIS, 2007) donne une « définition explicite de l’hypertype » : 

« On peut proposer deux antonymes à l'expression manquer de type. Le premier est « être 

typé » ou « bien typé » (voir plus haut). L'autre serait « être hypertypé » avec un chien dont 

les caractères raciaux sont développés à l'excès. L'hypertype est une dérive par exagération 

de certains traits vers des canons de beauté qui doivent beaucoup à la mode, faisant passer 

au second plan la notion de bonne santé et/ou le bien-être de l’animal. On rend donc les con-

cavilignes plus concaves, les convexilignes plus convexes et les brévilignes plus courts et plus 

épais (cf. Annexe n°1), pour être le plus « beau » possible ». 

L’hypertype est une dérive à partir d’un idéal racial, d’un trait particulier ou d’un en-

semble conformationnel, inscrit au standard de race mais exprimé à l’excès. Cette dérive pou-

vant être le fruit d’une interprétation abusive de ce dernier. Selon Gilles Chaudieu, l’élabora-

tion d’individus hypertypés résulte d’une erreur de sélection (DENIS, 2007). Du point de vue 

morphologique, cet individu s’éloigne du type et devient « hors standard » et plus dangereuse-

ment, du point de vue du bien-être animal, cette dérive peut être préjudiciable à la santé de ce 

dernier. Comme exemple typique d’hypertype créant des problèmes de santé, on peut citer le 

Syndrome d’Obstruction des voies Respiratoires des Brachycéphales (type Bouledogue) avec 

une morphologie « ultraconcave » à l’origine d’une conformation anormale des voies respira-

toires supérieures (sténose des narines, voile du palais trop long), s’aggravant par les consé-

quences de celles-ci (éversion des ventricules laryngés, apnées du sommeil, régurgitations). 
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Les individus atteints par ce syndrome ont donc une qualité de vie nettement altérée, nécessi-

tant parfois une prise en charge chirurgicale pour assurer à minima leur survie ou un confort 

de vie acceptable (CHANCHEVRIER, 2006). 

Comme le souligne Triquet (GUINTARD et LEROY, 2017), « On peut se demander si 

1’hypertype ne rejoint pas le manque de type, même si le chien hypertypé pêche par excès 

plutôt que par insuffisance ». 

En revanche, contrairement à ce qu’on pourrait appeler un hypotype, l’hypertype pos-

sède les caractéristiques de la race. En excès certes, mais il les a. Pour certains cynophiles il 

n’est donc pas à rejeter : en effet, il pourrait redonner du type à la race en cas de nécessité, 

c’est-à-dire si la sélection mène à un éloignement du standard au fil du temps et de la sélec-

tion génétique. Nous aborderons cela avec la notion de « retrempe » un peu plus loin. 

B. Éléments de génétique 

Dans diverses espèces, et particulièrement dans l’espèce canine, la domestication a été 

à l’origine de variations considérables de taille et de morphologie de nos compagnons. La va-

riabilité étonnante des phénotypes canins qui existe aujourd’hui résulte d’une sélection de ca-

ractères morphologiques, opérée par l’homme. Dans le cas des hypertypes, la relation entre 

génétique et pathologie existe lorsque l’accentuation sélective d’un type ou d’une particularité 

morphologique induit une prédisposition héréditaire à certaines affections en lien avec le mor-

photype de l’animal. Afin de comprendre le travail des éleveurs et donc la façon dont se fait la 

transmission de caractères morphologiques, nous allons rappeler quelques éléments de géné-

tique. Ces notions nous aideront à mieux définir l’hypertype, à comprendre pourquoi certains 

cynophiles pensent que garder quelques sujets hypertypés est nécessaire, et également les le-

viers qui peuvent permettre de lutter contre l’émergence de ces derniers.  

1. Classification génétique des caractères héréditaires d’un individu 

Le phénotype, soit l’aspect d’un animal, est composé d’un grand nombre de caractères, 

que l’on peut séparer en trois classes (DENIS, 2007) :  

- Les caractères qualitatifs qui se définissent par une qualité, comme par exemple la 

couleur du pelage, le port des oreilles, l’aspect du poil, etc. Ces caractères ont une va-

riation discontinue, c’est-à-dire que suivant le caractère choisi (par exemple poil 
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lisse/dur) on peut classer les individus dans différentes catégories distinctes, sans in-

termédiaire (il n’y a pas de classe « poil semi dur ») ; 

- Les caractères quantitatifs (ou métriques) qui se définissent par une quantité ou une 

mesure, par exemple la hauteur au garrot, la longueur du fouet, la masse musculaire, 

etc. Ces caractères ont une variation continue, c’est-à-dire que pour un caractère 

donné, il existe tous les intermédiaires dans une population entre les valeurs extrêmes. 

Classiquement la variation de ces caractères se concrétise graphiquement par une 

courbe de Gauss ; 

- Les caractères méristiques (ou caractères à seuil) qui se définissent par une mesure 

comme par exemple la taille de la portée et qui ont une variation discontinue. 

Le phénotype dépend d’effets génétiques (effets additifs, effets d’interaction) et d’ef-

fets du milieu. La part de chaque effet est très variable selon les caractères. L’importance des 

effets additifs est indiquée par l’héritabilité (h²) du caractère.  

Beaucoup de traits morphologiques sont en réalité compliqués à mesurer (beauté d’une 

tête, allure…) mais ce sont de réels caractères quantitatifs. Nous pouvons dire que les carac-

tères impliqués dans le problème des hypertypes au sens strict sont des caractères quantitatifs.  

Le niveau d’expression phénotypique d’un caractère quantitatif résulte de deux prin-

cipes :  

- L’accumulation d’une certaine quantité de gènes agissant dans la même direction et 

additionnant leurs effets ; 

- L’action d’un certain nombre de facteurs du milieu, connus et inconnus. 

 En effet, un caractère quantitatif est sous l’influence de polygènes nombreux, et ayant un 

faible effet pris indépendamment, mais qui s’additionnent. Si on prend l’exemple de la hau-

teur au garrot (on pourrait raisonner de la même manière avec la longueur du museau d’un 

brachycéphale), on peut supposer un grand nombre d’allèles agrandissant chacun l’animal de 

0.1 cm. Il faudra donc dix allèles pour atteindre un cm et près de cinquante pour atteindre cinq 
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cm. Les animaux les plus grands sont donc ceux qui ont accumulé le plus d’allèles d’agrandis-

sement. De la même manière les animaux les plus brachycéphales sont ceux qui ont accumulé 

le plus d’allèles de raccourcissement du museau. 

Si l’on reprend l’illustration d’un chien avec une grande hauteur au garrot, il faudra 

que l’animal grandisse dans de bonnes conditions de milieu pour pouvoir exprimer pleine-

ment son potentiel génétique de grand chien : alimentation adaptée en qualité et quantité, pro-

duction laitière suffisante de la mère, absence de maladie (ou alors soignée correctement), 

exercice suffisant, etc.  

Le génotype est donc une base de données ADN, qui pour s’exprimer correctement né-

cessite la présence de facteurs du milieu favorables (DENIS, 1990). 

2. Différents modes de sélection des reproducteurs 

Au sens zootechnique du terme, la sélection consiste à choisir et utiliser des reproduc-

teurs dans le but de conserver et éventuellement d’améliorer une population donnée. Elle ex-

ploite uniquement la valeur génétique additive (TRIQUET, 1999). Le croisement quant à lui 

consiste à faire se reproduire deux individus de races ou lignées différentes. Le but de ce croi-

sement en cynophilie est soit de créer une nouvelle population/race, soit d’améliorer ou diver-

sifier génétiquement une des deux races en croisement (cf. « retrempe » ci-après). En élevage 

d’animaux de rente, le croisement peut aussi avoir pour objectif d’exploiter ponctuellement la 

valeur génétique non additive, source de l’hétérosis (pour un caractère donné c’est un supplé-

ment de performance observé chez les produits de croisement par rapport à la moyenne des 

performances des races parentales).  

Pour choisir les reproducteurs, les éleveurs peuvent procéder de deux manières (DE-

NIS, 2007) :  

- sélection « sur l’individu » (alias sélection « massale » ou « phénotypique ») : la va-

leur génétique additive des futurs reproducteurs est évaluée uniquement d’après leur 

phénotype ; 

- sélection « sur apparentés » : la valeur génétique additive des candidats est évaluée 

d’après le phénotype d’individus apparentés (parents et/ou descendants et/ou frères-

sœurs). 
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La sélection phénotypique est la sélection qui semble la plus intuitive et la plus an-

cienne : faire se reproduire entre eux les animaux les plus beaux. Par chance, chez les chats et 

les chiens de compagnie les caractères morphologiques possèdent une héritabilité élevée, à 

l’origine d’une corrélation élevée entre phénotype et génotype d’un individu. Ceci explique 

l’efficacité de ce mode de sélection, pour ce type de caractères. 

La sélection généalogique (sur les ascendants) permet de faire un bon « tri-initial », les 

sujets devant faire leurs preuves par la suite : il devra satisfaire au jugement de l’éleveur, 

éventuellement à des examens vétérinaires concluant à une absence de tares génétiques ra-

ciales exprimées ou portées et enfin en obtenant des récompenses en exposition. 

Ce choix du candidat sur les performances de ses parents ou grands-parents implique 

une héritabilité élevée des caractères ciblés car il est peu précis. Cependant il fonctionne sou-

vent bien pour nos animaux de compagnie car dans de nombreuses races le taux de consangui-

nité est non négligeable. En effet, plus une population est consanguine, plus la ressemblance 

génétique est forte entre les individus qui la composent.  

La sélection sur les collatéraux consiste à évaluer la performance ou les critères de 

beauté chez les frères et sœurs d’un individu. Compte tenu de la parenté génétique existant 

entre animaux d’une même portée, on estime qu’un individu a de grandes chances de trans-

mettre les caractères voulus et observés chez ses collatéraux. Cette sélection s’utilise généra-

lement en association avec la sélection phénotypique, pour de meilleurs résultats. 

La sélection sur la descendance est surtout utilisée pour les animaux de rente mais 

semble plus difficile à mettre en place chez le chien car cela implique la création de « produits 

de testage ». Par exemple pour tester un mâle, on évalue sa descendance sur plusieurs portées, 

de plusieurs femelles différentes afin d’effacer l’effet « mère » masquant ses propres qualités. 

La question du devenir des animaux jugés de qualité insuffisante se pose donc ensuite. Le 

principe de sélection sur descendance applicable chez nos animaux de compagnie reposerait 

sur l’accumulation de données (croissance, photos, aptitudes, résultats en exposition, affec-

tions héréditaires, etc.), une sorte de suivi au long terme des descendants après leur vente. 

Cette sélection, très précise pour les caractères à héritabilité faible, allonge beaucoup l’inter-

valle de temps entre naissance et utilisation d’un géniteur en sélection. Par ailleurs, les carac-

tères à héritabilité faible (qualité de reproduction, comportement, etc.) n’entrent actuellement 

pas dans les caractères inscrits dans les standards de race. 
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3. Notion de retrempe 

Le croisement de retrempe consiste en un apport passager de sang dit « améliorateur » 

d’une race donnée dans une autre race ou bien d’une lignée donnée dans une autre lignée très 

éloignée. C’est un croisement ponctuel. Il consiste en l’emploi d’un mâle de race étrangère 

dont on se sert pendant une génération, puis à revenir ensuite à l’utilisation des mâles de la 

race première (DECHAMBRE, 1911). 

Les individus hypertypés sont parfois utiles pour effectuer un croisement de « re-

trempe » et ainsi redonner du type à une lignée qui en manque. La retrempe peut aussi être 

utilisée à l’inverse afin de faire marche arrière dans certaines races où la sélection de morpho-

types extrêmes a créé trop de lignées d’individus hypertypés. La retrempe, en utilisant une 

race d’aspect similaire, s’utilise également dans des populations devenues trop consanguines, 

pour augmenter un peu le taux de variabilité génique. 

Dans le détail, on considère une population de base A (cf. figure 1 ci-dessous) dans la-

quelle on exerce le travail de sélection. L’objectif est de lui faire garder ses caractères géné-

raux, tout en lui faisant acquérir une nouvelle aptitude (par exemple un nez plus court). On in-

jecte alors du sang de la race B une fois seulement. 

                                                                

Femelles Race A x mâles Race B 

 

                                                                     Femelles métisses x Mâles race A 

 

                                                                               Femelles métisses  x Mâles race A 

                                         ETC. 

Légende :                                                                                      

Race A : race à améliorer 

Race B : race qui apporte des caractères ou gènes intéressants 

Figure 1: Schéma du croisement de retrempe d’après DENIS (DENIS 2007). 
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Ensuite, comme illustré sur la figure 1, toutes les femelles métisses sont croisées en 

retour (back cross) sur plusieurs générations avec des mâles A, et par sélection on reconsti-

tuera le génotype de la race A initiale tout en conservant les seuls caractères (gènes) qui 

étaient intéressants dans la race B.  

Même si cet outil est une véritable méthode d’amélioration génétique, il doit se réali-

ser dans des programmes d’élevage stricts et bien contrôlés. Le risque est de faire disparaître 

la race A qui serait absorbée par la race B. Dans le contexte des hypertypes, la possibilité de 

croisement de retrempe entre lignées milite en faveur du maintien d’une diversité suffisante 

de morphologies au sein des races. 

4. Relation entre hypertype et consanguinité 

a) Objectifs de la pratique de la sélection consanguine 

La consanguinité est une méthode d’amélioration génétique reposant sur l’accouple-

ment d’individus apparentés. Elle est largement utilisée en cynophilie pour la raison suivante : 

l’objectif de nombreux éleveurs est d’obtenir des portées les plus homogènes possibles et, 

pour certains, des lignées produisant quelques champions considérés comme des canons de 

beauté, qui se feront remarquer lors des concours et dont la semence sera ensuite fortement 

demandée pour la reproduction. 

En ce sens la consanguinité, si elle est correctement menée, augmente les chances 

d’obtenir des animaux remarquables car elle permet, entre autres, de fixer rapidement les ca-

ractères morphologiques d’individus sélectionnés (DENIS, 2007). 

En théorie, la consanguinité étroite (frère-sœur ou parent-enfant) doit être utilisée de 

manière très transitoire, entre géniteurs possédant des particularités remarquables. L’éleveur 

doit ensuite faire baisser le niveau de consanguinité en croisant des sujets de lignées d’ori-

gines différentes. Lors de la création d’une race, la pratique de la consanguinité étroite est 

souvent un passage obligé. 
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b) Conséquences de la pratique de la sélection consanguine 

Lors du croisement parent-enfant, le produit possèdera 75% des gènes du parent et ce-

lui-ci participe directement à l’augmentation de l’homozygotie. Lors de l’accouplement frère 

avec sœur le produit aura le même pourcentage de consanguinité mais cette fois-ci, deux indi-

vidus contribuent à l’augmentation de l’homozygotie, par conséquence il y a une plus grande 

variété de gènes létaux. 

Si un individu remarquable est sélectionné et possède un gène « néfaste » récessif, lors 

des accouplements parent x enfant, il y a plus de chances de voir apparaître des sujets malades 

que lors des accouplements frère x sœur (DENIS, 2007). 

Par conséquent, lorsqu’on cherche à fixer les caractères phénotypiques d’un individu 

en ayant recours à la consanguinité, il arrive parfois de sélectionner aussi des tares génétiques, 

à l’origine de maladies plus ou moins graves. L’utilisation à grande échelle de reproducteurs 

remarquables est à l’origine de l’émergence de certaines affections dans plusieurs races. Un 

tableau résumant les affections congénitales héréditaires classées par race canine, mentionnant 

certaines maladies mono-factorielles congénitales héréditaires, est disponible dans la thèse vé-

térinaire de Charlet (2004).  

5. Différence entre maladies monofactorielles et syndromes présents chez les 

individus hypertypés 

Dans la littérature traitant actuellement des hypertypes, il n’est pas rare de voir un 

amalgame entre anomalies congénitales héréditaires et hypertypes. 

Les affections héréditaires mono-factorielles spécifiques de certaines races canines 

sont à différencier des syndromes associés aux hypertypes, même si elles ont la même cause : 

l’augmentation de l’homozygotie par surutilisation de certains géniteurs en vue de produire 

des individus remarquables.  

Comme nous l’avons mentionné précédemment, la sélection consanguine est respon-

sable de pathologies héréditaires d’apparition brutale, engendrées par une sélection acciden-

telle d’allèles souvent récessifs « défavorables ». Autrement dit, elle augmente le nombre 

d’individus d’homozygotes pour certains allèles morbides récessifs initialement rares et aug-

mente de façon dramatique le nombre d’animaux homozygotes malades (TRIQUET, 1999). 
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En revanche, les pathologies que l’on observe chez les individus hypertypés sont liées 

directement à une conformation morphologique exagérée, ce ne sont pas des maladies mono-

factorielles congénitales héréditaires. En effet, concernant le déterminisme génétique, les mor-

photypes sont régis par des gènes exerçant un rôle essentiellement dans l'expression de carac-

tères quantitatifs. Et en conséquence ils évoluent toujours progressivement. S’ils ont une héri-

tabilité forte, l’évolution sera plus rapide, d’autant plus si l’on utilise la consanguinité. 

Le processus peut être accéléré pour certains caractères morphologiques qui dépendent 

de gènes majeurs en plus des polygènes. 

Le tableau 1 décrit les syndromes les plus fréquemment rencontrés chez les individus 

hypertypés. 

Tableau 1 : Tableau (non exhaustif) de quelques syndromes présents chez des individus hypertypés 

(DENIS, 2007). 

 

Races 

 

Caractère recherché 

Syndromes présents chez des 

individus hypertypés d’une 

race donnée 

Chihuahua Crâne rond  Persistance des fontanelles et lé-

sions cérébrales associées 

ChowChow, Spitz 

Finlandais 

Démarche chaloupée Aplombs anormaux et affections 

articulaires associées 

Shar-Pei, Basset 

Hund 

Plis de peau Dermite de plis de peau 

Bouledogue Fran-

çais, Bouledogue 

Anglais, Carlin  

Nez plat, crâne large Syndrome d’Obstruction des 

voies respiratoires des races bra-

chycéphales 

Bull Terrier, Shar-

Pei, Terre Neuve, 

etc. 

Petits yeux Dégénérescence cornéenne liée à 

une taille et une forme anormale 

des paupières, entropions  
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Une récente thèse de doctorat vétérinaire présente de façon très détaillée les diverses 

pathologies répertoriées comme étant associées aux hypertypes dans l’espèce canine (MI-

CHEL, 2017). Un résumé des affections associées aux hypertypes et classées par appareil est 

disponible dans l’Annexe n°2. 

C. Éléments de cynotechnie 

1. Sélection et jugement du chien de race (France) 

Pour bien comprendre les éleveurs, comment leur travail est jugé et valorisé, et par 

conséquence comment on en arrive à valoriser des individus hypertypés, un rappel sur les mo-

dalités de jugement sera utile. 

Pour que les éleveurs, au sens génétique du terme sachent sur quoi améliorer leurs 

chiens et sachent dans quelle direction orienter leur travail afin de contribuer à l’amélioration 

des races, ils exposent le fruit de leur travail, chiens ou chats, à des juges lors de manifesta-

tions organisées par la Société Centrale Canine (SCC) ou par ses membres.  

Juger un chien est un acte technique, qui demande une grande rigueur et beaucoup de 

connaissances en cynophilie. Pour évaluer un individu, le juge se base sur le standard de race 

et sur la fonctionnalité de l’animal. La Société Centrale Canine confie la gestion d’une ou plu-

sieurs races à un club qu’elle affilie. Ensuite le comité de la SCC nomine des juges et assure 

leur formation. Il est important de souligner ici qu’un juge est bénévole, mais agit comme un 

professionnel. Le juge doit apprécier la valeur de tous les sujets exposés. Il effectuera ensuite 

un classement relatif par catégories intra-races entre les concurrents présents à l’exposition. 

Il se doit de juger objectivement tous les individus qui lui sont présentés, selon le 

même schéma type (sous la forme d’une grille, cf. tableau 2) établi par la commission d’éle-

vage de la Société Centrale Canine sur la base des standards de race. L’appréciation finale du 

chien jugé est donnée par une cotation sur une échelle de 1 à 6 : plus la cotation est élevée, 

meilleure est la qualité du chien considéré. Ainsi 1 correspond à un chien simplement con-

firmé (c’est-à-dire qui a le droit de reproduire comme chien de race et dont la descendance 

pourra être inscrite au LOF), 6 correspond au niveau élite (c’est-à-dire un chien de grande 

qualité) (CLAAS, 2013). 



 

22 

 

Les différentes phases de l’examen individuel sont les suivantes, chaque chien bénéfi-

ciant du même temps d’appréciation et du même niveau d’attention :  

- L’aspect général : équilibre de la silhouette, solidité, élégance, harmonie de l’en-

semble, etc. ; 

- La tête : dentition complète, taille et solidité des dents, dissymétrie, tartre, forme de 

l’œil, proportions de la tête et du nez par rapport au standard de race ; 

- Le corps : qualité de la construction du sujet, caractéristiques propres à chaque race, 

en conformité avec le standard ; 

- Les membres : qualité de l’ossature, des aplombs des antérieurs et postérieurs ; 

- Les allures : elles doivent être fonctionnelles quelle que soit la race de l’animal et le 

mouvement doit être conforme à la description du standard. 

Ainsi, le juge ne doit pas juger uniquement la plastique de l’animal, il doit également 

s’assurer de la bonne santé de l’animal, de l’absence d’élément préjudiciable dans le caractère 

(et donc l’utilisation) de ce dernier. Enfin il doit veiller à la « fonctionnalité » du chien, c’est-

à-dire l’intégrité des organes, des sens, et une construction morphologique permettant une 

mobilité normale (CLAAS, 2013). 

C’est au vu de l’appréciation rigoureuse de tous ces critères et de son expérience, que 

le juge établit un classement. Sur la base du standard et d’une grille de sélection propre à la 

race (cf. tableau 2), le juge est un maillon crucial dans le processus de sélection et donc dans 

l’évolution de la population des chiens concernés.  

Nous verrons dans la dernière partie de cette thèse que la formation des juges est tout 

particulièrement un des leviers d’action et de sensibilisation sur lesquels agir, afin de lutter 

contre les hypertypes. Malgré le cadre apparemment rigoureux dans lequel le juge travaille, à 

savoir un standard de race écrit et une grille de sélection détaillée, il existe à ce niveau des 

possibilités de dérive : 

- Le contenu des standards peut être sujet à interprétation de la part du juge sur certains 

critères parfois rédigés de façon ambiguë et/ou imprécise ; 
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- Le juge peut être influencé par des effets de mode concernant l’engouement du public 

et/ou des éleveurs pour des types extrêmes existants dans certaines races. 

 

2. Considérations sur les standards 

Selon Raymond Triquet (1999), le standard est la description méthodique de l’arché-

type, c’est-à-dire du modèle idéal. Tous les standards sont élaborés pour être en conformité 

avec un modèle de type adopté par la Fédération Cynologique Internationale (FCI) (cf. III. 

B.1) 

Le modèle initial, considéré comme un standard type fut celui du Dogue de Bordeaux 

écrit par le Docteur Vétérinaire Luquet et le Professeur Raymond Triquet en 1971. 

L’hypertype doit, au même titre que l’hypotype (manque de type), être inclus dans les 

défauts entraînant l’exclusion. La modification des standards des races qui présentent beau-

coup de sujets hypertypés à l’origine de problèmes pathologiques doit être prise avec le plus 

grand sérieux, pour éviter les dérives sur le long terme. À titre d’exemple, les modifications 

  

Tableau 2 : Exemple d’une grille de sélection du Setter Gordon. 
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du standard du Bulldog (n° 149) réalisées en 2011 montrent que l’idée de modération est fon-

damentale (GUINTARD et CLAAS, 2017). 

D. Un exemple détaillé d’hypertype : l’évolution du Bulldog anglais. 

Le cas du Bulldog anglais pousse à la réflexion lorsque l’on observe que le premier 

standard de race à avoir été publié en 1876 fut celui de cette race,  symbole actuel de l’hyper-

type (CLAAS, 2013). 

 Du Dogue au Bulldog 

Le prototype du dogue est voisin de la race contemporaine du Dogue Allemand. Du 

début de la renaissance à la fin du XVIIIème siècle, le Boarhound, considéré comme un des 

ancêtres représentants de la race, était utilisé pour la chasse au sanglier et aux ours. Dans son 

ouvrage Livre de chasse, rédigé entre 1387 et 1389, Gaston Fébus évoque « ces grands 

chiens, qui ne sont autres que les allans ou vautres, aussi bons pour la chasse des ours et des 

sangliers et même pour la chasse avec les chiens courants, bien qu’ils soient étourdis, sans 

bon sens, comme tant d’autres chiens, et pas fins de nez ». 

Dès le XVe siècle, des croisements avec les lévriers et les grands mâtins ont lieu, dans 

le but de créer des chiens plus hauts et forts, qui prendront en France le nom de Bouledogues.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

25 

 

 

* Francisation de l’anglais Bulldog (« chien de taureau »). 

Ces chiens n’ont cependant rien à voir avec les Bouledogues contemporains puisqu’ils 

resteront légers, à la tête large et sans raccourcissement exagéré de la face, comme on peut le 

voir dans la figure 2. 

La race Bulldog (ou English Bulldog) s’est ensuite développée en Grande Bretagne. La 

première classification du Bulldog dans la catégorie de « chien de taureau » date des années 

1630 (OBERTHUR, 2000). La conformation du Bulldog est la conséquence de la sélection 

volontaire par l’Homme d’anomalies apparues naturellement par mutation telles que l’achon-

droplasie et le rétrognathisme supérieur. Ces anomalies, normalement éliminées lors de sélec-

tion naturelle car fragilisantes pour l’animal, ont une forte héritabilité et sont donc facilement 

transmises à la descendance (CHANCHEVRIER, 2006). Cette héritabilité élevée a d’ailleurs 

été expliquée récemment par l’identification de gènes à effet majeur gouvernant partiellement 

ces caractères (SCHOENEBECK et al., 2012) ; (MARCHANT et al., 2017). 

 

Figure 2 : Le Bouledogue*,  

Planches de BUFFON (1839) 
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L’aspect bréviligne pour les combats de taureaux s’est donc peu à peu développé sous 

le règne d’Elizabeth I (1558-1603) lors duquel les combats contre les taureaux et les ours sont 

devenus très populaires. Ainsi, comme on peut le voir dans la figure n°3, la conception du 

bouledogue fut réfléchie afin d'obtenir le chien d’attaque ultime : 

- La mâchoire a été spécifiquement conçue pour avoir un prognathisme inférieur afin 

d’obtenir une meilleure prise, ainsi qu’une plus grande puissance de broyage ; 

- Les muscles masséter de la mâchoire sont extrêmement développés pour permettre à 

la mâchoire d’avoir la puissance d’un étau, ce qui lui permet de résister aux puissantes réac-

tions des proies mordues ; 

- Le museau a été raccourcit pour que la truffe soit proche du crâne pour permettre au 

chien de pouvoir respirer tout en restant accroché à la proie65. 

Ce n’est que vers 1837 que la Grande Bretagne interdira ces combats violents, pour 

presque faire disparaître la race, qui pourtant demeurera emblématique en Angleterre. 

Figure 3 : Le Bull-dogue*, Planches de BUFFON (1839). 

 

* ancienne orthographe du terme Bulldog. 

 Du chien de combat au Bulldog hypertypé contemporain 

À la suite de l'interdiction du « Bull-Baiting » (combat de bulldogs contre les taureaux) 

en 1837, la morphologie du Bulldog changea brutalement en quelques dizaines d'années. La 

même conformation a été cultivée mais en diminuant sa taille grâce à divers croisements avec 
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des terriers et certains chiens d’appartement pour en faire un chien moins encombrant à la 

maison et affectueux. Son physique fut modifié, cette fois-ci sur des critères purement esthé-

tiques. Il a  commencé à être exposé en 1860, la figure 4 datant de 1890 illustre déjà sa face 

ultra bréviligne et son corps beaucoup plus court sur pattes et trapu que celui de son ancêtre 

chien de combat du siècle précédent. 

Figure 4 : Bulldog type de 1890 (DEYROLLE 1890). 

 

Le Bulldog Anglais est la première race de chien à avoir eu son standard rédigé en 

1876. Certains passages de ce standard ont malheureusement été écrits en termes exagérés, 

employant de façon répétée des superlatifs, ce qui a fortement incité les éleveurs à modifier la 

morphologie du Bulldog vers l’hypertype actuel : « la tête massive et forte est frappante par 

rapport à la taille du chien. La face est extrêmement courte », « le crâne doit être très fort 

(plus il est fort, mieux cela vaut) », « la face […] doit être aussi courte que possible, avec des 

rides profondes et rapprochées », « la mâchoire inférieure projetée considérablement en 

avant de la supérieure et inclinée vers le haut ».  

Comme  dit Georges Lacaud, ancien président du club du Bulldog Anglais en France : 

« Le standard est écrit en langage imagé et flou, jamais scientifique […] et si le Bulldog de 

1875 avait du nez, celui d’aujourd’hui n’en a plus » (CHANCHEVRIER, 2006). 
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On pourrait résumer l’évolution du Bulldog de 1837 vers sa morphologie actuelle, il-

lustrée par la figure 5, par les trois points suivants (CHANCHEVRIER, 2006): 

- Un raccourcissement considérable de la face et un élargissement du crâne, le classant 

dans les brachycéphales ultraconcaves ; 

- Un raccourcissement extrême du corps et du squelette, d’où sa classification comme 

ultrabréviligne ; 

- Une augmentation de la surface de peau liée à son origine molossoïde.  

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Illustration représentant le Bulldog contemporain, 

tel que présenté dans le standard FCI de la race66 
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II. Législation en matière de bien-être animal 

D’après la définition énoncée dans la première partie, l’hypertype est « à partir d’un 

idéal racial, une dérive qui peut être préjudiciable à la santé de l’animal, et remet en question 

le bien-être de ce dernier ». Intéressons-nous donc maintenant de plus près à la législation exis-

tante en matière de protection animale. 

Le droit est défini comme « l’ensemble des règles régissant la conduite de l’Homme en 

société »55 ou plus précisément comme l’ensemble des règles imposées aux membres d’une 

société pour que leurs rapports sociaux soient conformes à l’éthique dominante et échappent à 

l’arbitraire et à la violence des individus. Ainsi, ces règles indiquent ce qui doit être fait. 

La séparation des pouvoirs en France conduit à l’application du droit dans le cadre d’une 

collaboration entre le pouvoir législatif, qui définit le droit, le pouvoir exécutif, qui veille à son 

exécution et le pouvoir judiciaire, qui interprète et sanctionne les manquements ou 

contestations.  

Le droit obéit à une hiérarchie établie en fonction de la source du texte et que l’on appelle 

« la pyramide des normes » 55, nous y reviendrons dans la troisième sous partie. Cette hiérarchie 

induit une obligation de conformité suivant le degré. Concrètement, la hiérarchie des normes 

est un classement de l’ensemble des normes fondé sur le principe suivant : une norme doit 

respecter celle du niveau supérieur55.  Ainsi, dans un conflit, cela permet de faire prévaloir la 

norme de niveau supérieur sur la norme subordonnée ou inférieure. De plus, la logique veut que 

chaque niveau juridique inférieur dans la hiérarchie ne puisse qu’améliorer la situation telle 

qu’elle a été définie par les étages supérieurs55. 

Au niveau mondial, l'Organisation Mondiale de la Santé Animale (l’ancienne dénomi-

nation de cet organisme était OIE pour Office International des Épizooties) est une organisation 

intergouvernementale crée en 1924 regroupant cent quatre-vingt-deux pays membres qui lui 

ont donné pour mandat d’améliorer la santé et le bien-être animal dans le monde. 

L‘OMSA donne une définition du bien-être animal qui se caractérise par le respect des 

cinq règles rédigées initialement par le Farm Animal Welfare Council34 en 1965, connues sous 

le nom des cinq libertés fondamentales59 : 
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1) Absence de soif, faim et malnutrition ; 

2) Présence d’abris appropriés ; 

3) Absence de maladies et blessures ; 

4) Absence de peur et de détresse ; 

5) Possibilité d’expression des comportements normaux (de l’espèce). 

La transposition du bien-être animal au plan juridique s’appelle la « protection des 

animaux ». C’est ce que la société attend des pouvoirs publics, pour mettre en œuvre le bien-

être animal. (FABRE-DELOYE, 2018).  

Afin de comprendre la législation existante en matière de protection animale, dans un 

premier temps le droit de l’Union Européenne sera étudié, puis celui du Conseil de l’Europe et 

enfin le droit français. Pour chacun d’entre eux nous mentionnerons les textes en matière de 

protection animale en nous intéressant davantage aux animaux de compagnie puisque ce sont 

eux qui sont touchés en première ligne par le problème de l’hypertype. 

A. L’Union Européenne 

1. Rappels sur la législation européenne : règlements, directives et autres actes. 

L’Union Européenne (UE) fut créée le 1er janvier 1993 par l'application du Traité de 

Maastricht. Elle prend le relais dans la construction européenne de la Communauté Économique 

Européenne (CEE).  L'UE est une union intergouvernementale, mais n'est pas un État destiné à 

se substituer aux États membres existants. Elle est une entité juridique indépendante des États 

qui la composent et dispose de compétences propres (politique agricole commune, pêche, com-

merciale, etc.), ainsi que des compétences qu'elle partage avec ses États membres. Elle est re-

connue comme étant une organisation internationale39.  

Aujourd'hui, les pays de l'Union Européenne sont au nombre de vingt-huit. Il y a un 

président élu pour cinq ans. Il existe plusieurs institutions européennes et chacune a son orga-

nisation propre, ses membres définis, et travaille selon un schéma bien établi en collaboration 

avec les autres institutions de l'Union. Les institutions de l'Union Européenne sont au nombre 

de sept78: 
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- Le Conseil Européen ; 

- Le Conseil de l'Union Européenne (ou " le Conseil ") ; 

- La Commission Européenne ; 

- Le Parlement Européen ; 

- La Cour de Justice de l’Union Européenne ; 

- La Cour des Comptes Européenne ; 

- La Banque Centrale Européenne (BCE). 

L’adhésion à l’Union Européenne oblige chaque État membre à se conformer au droit 

communautaire. 

Le droit communautaire comprend diverses sources formelles qui sont les sources 

écrites et les sources non écrites34.  

Les sources écrites sont constituées par : 

- Le droit primaire (tous les traités européens) : il constitue la charte constitutionnelle de 

base des communautés européennes. Les traités originaires ont été complétés par les 

différents traités d’adhésion qui ne peuvent pas leur être contraires. Les traités euro-

péens se situent au sommet de la hiérarchie normative européenne ; 

- Le droit dérivé : ce sont des actes juridiques qui sont élaborés par les institutions euro-

péennes en vue d’atteindre les objectifs fixés par les traités. Ils sont classés en actes 

obligatoires (les règlements, directives et décisions)  et actes non obligatoires (les re-

commandations et avis). Les institutions européennes ne peuvent adopter des actes ju-

ridiques (droit dérivé) qu’en application des dispositions des traités (droit primaire) : les 

actes de droit dérivé doivent respecter le droit communautaire primaire ; 

- Le droit conventionnel (les conventions).  

La figure 6 résume l’organisation des sources écrites du droit communautaire :  
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Figure 6 : Schéma de la hiérarchie des sources écrites de l'organisation du droit communautaire,  

création personnelle d’après FAWAZ, 2018 34. 
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Les sources non écrites sont34 :  

- La jurisprudence de la Cour de Justice : la Cour de Justice dispose du monopole 

d’interprétation du droit communautaire et ses interprétations sont obligatoires ; 

- Les principes généraux du droit communautaire : règles non écrites appliquées par le 

juge communautaire, complétant les traités en comblant leurs lacunes, et ayant un rang 

supérieur aux actes de droit communautaire dérivé et aux accords conclus avec des pays 

tiers par l’Union, seule ou conjointement avec les États membres. Ces sources forment 

le droit jurisprudentiel. 

La figure 7 résume l’organisation du droit communautaire : 

 

 

 

Droit primaire: traités supérieurs à toutes les 
autres sources 

Principes généraux du droit communautaire : 
même valeur que les traités, complètent les  

traités 

Accords externes subordonnés au droit originaire 
: inférieurs au droit originaire mais supérieurs au 

droit dérivé 

Accords externes conclus par les États membres 
avec des pays tiers 

Droit dérivé: règlements, directives, décisions 
(doivent respecter le droit primaire, les principes 

généraux du droit et les accords externes) 

Figure 7 : Hiérarchie de l’organisation du droit communautaire,  

création personnelle d’après FAWAZ, 2018 34. 
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Le droit dérivé comporte différents actes juridiques80, 87, 84:  

- Les règlements : ils sont obligatoires et directement applicables dans tout État membre. 

Autrement dit, ils doivent être mis en œuvre dans leur intégralité, dans toute l’UE. Tous 

les règlements sont publiés dans le Journal Officiel des Communautés Européennes ; 

- Les directives : ce sont des actes législatifs qui fixent des objectifs à tous les pays de 

l’UE. Cependant, chaque pays est libre d’élaborer ses propres mesures pour les 

atteindre. 

Les États membres de l’Union Européenne sont tenus de transposer ces directives dans 

leurs droits internes dans les délais prévus par celles-ci. 

- Les décisions : elles sont contraignantes pour les destinataires auxquels elles s’adressent 

(un pays de l’UE ou une entreprise, par exemple) et sont directement applicables ; 

- Les recommandations : elles sont beaucoup moins contraignantes et permettent aux 

institutions européennes de faire connaître leur point de vue et de suggérer une ligne de 

conduite, sans contraindre les destinataires à s’y conformer ; 

- Les avis : ils permettent aux institutions d’exprimer leur avis reflétant leur point de vue 

régional, économique ou social, sans imposer d’obligation légale au destinataire. L’avis 

est généralement émis par l’une des trois principales institutions de l’UE (cf. liste ci-

dessus) : la Commission, le Conseil ou le Parlement. 

Les recommandations et les avis n’ont aucun caractère obligatoire. 

De plus, les normes de l’Union Européenne ont une autorité supérieure à celles des lois 

françaises. Les règlements et directives n’ont pas à faire l’objet d’une mesure d’introduction, 

dès qu’ils sont publiés, ils s’intègrent directement dans le droit français après avoir été transpo-

sés en décret ou en arrêté. 

En résumé, le droit communautaire est « un ensemble de dispositions contenues dans 

les différents traités constitutifs de l’Union Européenne et dans les textes élaborés par les ins-

titutions communautaires ; le Conseil, la Commission et le Parlement européen »11. Ces dispo-

sitions comprennent des règlements, applicables de plein droit et des directives, qui nécessitent 

que l’État membre retranscrive le texte dans son droit national.  
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Enfin, la Cour de Justice des Communautés Européennes assure le respect du droit dans 

l’interprétation et l’application du Traité de l’Union. Elle assure ainsi une interprétation uni-

forme du droit communautaire.  

2. Chronologie des traités adoptés par l’UE concernant le bien-être animal 

Le Traité fondateur (Traité de Rome, 1957), antérieur à l’UE, considère les animaux 

comme des produits agricoles dans le marché commun. Les animaux de compagnie ne s’élevant 

pas pour être consommés sont de fait exclus des objectifs initiaux de protection animale de la 

communauté européenne. 

C’est en 1997 que le Traité d’Amsterdam réforme les institutions de l’UE ainsi que ses 

objectifs. Le protocole annexé au Traité d’Amsterdam, a ensuite été repris dans l’article 6ter du 

Traité de Lisbonne (2009, aujourd’hui en vigueur) et mentionne pour la première fois la notion 

de bien-être pour tous les animaux, quelle que soit leur utilisation : « les États membres (EM) 

lorsqu’ils élaborent et mettent en œuvre la politique de l’UE doivent tenir compte du bien-être 

et de la protection des animaux en tant qu’êtres sensibles, sauf en ce qui concerne les traditions 

culturelles régionales et/ou religieuses » (FABRE-DELOYE, 2018). 

En 2005, des textes relatifs à la lutte contre certaines maladies comme la rage ainsi 

qu’aux conditions de transport des animaux sont mis en place avec le Règlement CE n°1/2005 

du Conseil du 22 décembre 2005 81, mais ne mentionnent pas clairement la notion de bien-être 

animal. 

Des réflexions ont lieu sur la possibilité de réaliser une harmonisation en matière de 

protection des animaux de compagnie des États membres de l’UE, car actuellement chacun 

possède sa règlementation spécifique. 

Le juge européen a refusé d'accorder à la notion de bien-être animal le statut de principe 

général de droit communautaire (PGD), il ne s'impose donc pas aux institutions européennes. 

Même si aucun règlement concernant la protection des animaux de compagnie n’existe 

au niveau Européen, cette notion émerge de plus en plus. En effet, en 2010 la présidente Belge 

du Conseil des ministres de l’UE argumentait : « Afin de répondre aux préoccupations des ci-

toyens, il y a lieu de prévoir des actions adéquates au niveau des États Membres et à l’échelon 



 

36 

 

européen, et de veiller à ce que les chiens et chats vivent dans des conditions de bien-être ani-

mal approprié » 61.   

B. Le Conseil de l’Europe 

1. Rappels concernant le Conseil de l’Europe 

Il est primordial de ne pas confondre le Conseil de l’Europe dont nous allons parler ici 

avec le Conseil de l’Union Européenne ni le Conseil Européen, ces derniers étant des institu-

tions de l’Union Européenne, dont nous venons de parler. Le Conseil de l’Europe est totalement 

indépendant de l'Union Européenne, mais collabore avec elle dans certains domaines79. Les 

vingt-huit États membres de l'Union Européenne sont membres du Conseil de l'Europe. 

Figure 8 : Logo du Conseil de l’Europe adopté en 1999 29. 

 

       

Mais, le Conseil de l'Europe, qui est la plus ancienne organisation intergouvernementale 

européenne est celle qui regroupe le plus de pays d’Europe : quarante-sept pays membres, re-

présentant plus de huit cent millions d'européens. 

Le Conseil de l’Europe fut institué le 5 mai 1949.  Ses principaux rôles sont de rassem-

bler les États membres par le biais de normes juridiques dans les domaines de la protection des 

droits de l’Homme, de la jeunesse et des sports, de l’environnement et de la culture. Il a égale-

ment pour but de favoriser un progrès économique et social. 
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Ses activités s’intéressent à tous les domaines de la vie courante (excepté les questions 

de défense). Pour résumer le champ d’activité du Conseil de l’Europe : « ce dernier œuvre prin-

cipalement pour la sauvegarde des Droits de l'Homme et pour les valeurs démocratiques » 

(FABRE-DELOYE, 2018). 

Le logo du Conseil de l’Europe est proche mais différent de celui de l’Europe, il com-

porte un « e » manuscrit entourant le cercle central, lui permettant de se distinguer du drapeau 

de l’Europe29 (voir figure 8). 

Les organes et institutions du Conseil de l’Europe, ainsi que leurs rôles respectifs sont 

indiqués dans la figure 9. 

Pour résumer : le Comité des Ministres (organe de décision) se compose des ministres 

des affaires étrangères des États membres. Ces derniers se réunissent une fois par an, mais leurs 

délégués (les représentants permanents) se rencontrent à huis clos au siège du Conseil de l’Eu-

rope de manière hebdomadaire. Les ministres exercent la présidence à tour de rôle par ordre 

alphabétique, pour une durée de six mois. Les règles du fonctionnement du Comité des Mi-

nistres sont présentées au chapitre IV du statut du Conseil de l'Europe29. C’est lui qui conclut 

les conventions, accords, etc. 

L'Assemblée parlementaire (organe délibérant) : est un organe de discussion. L’assem-

blée discute des évènements européens et internationaux et débat sur les sujets d’actualité qui 

préoccupent les européens. L’assemblée se réunit quatre fois par an pour une durée de sept jours 

et des commissions générales ont lieu tout au long de l’année. Suite à ces discussions, elle peut 

formuler des rapports, adopter des projets de résolution et des recommandations sur toute ques-

tion qui lui est soumise pour avis par le Comité des Ministres29. 

Le Secrétaire Général dirige et coordonne les activités de l'organisation. Son objectif est 

inscrit dans le Traité de Londres de 194931.  Il est élu par l’Assemblée parlementaire pour cinq 

ans. Il assiste l’Assemblée parlementaire et le Comité des Ministres et est entre autres respon-

sable du budget du Conseil de l’Europe (cent quatre-vingt-dix-sept millions d’euros en 2007). 

Ce financement provient des gouvernements des États membres31. 
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Afin de donner réactivité et visibilité à l’action du Conseil de l’Europe en matière de 

droits de l’Homme, ce dispositif a été complété par quatre institutions qui sont :la Cour Euro-

péenne des Droits de l'Homme (sa mission est d'assurer le respect des engagements souscrits 

par les États signataires de la Convention Européenne des Droits de l'Homme  18), le Commis-

saire aux Droits de l'Homme (sa mission est de promouvoir l’éducation, la sensibilisation et le 

respect des droits de l’Homme dans les États membres27), le Congrès des Pouvoirs Locaux et 

Régionaux (CPLRE) (« C’est un organe consultatif du Conseil de l’Europe qui a vocation à 

représenter les autorités locales et régionales des quarante-sept pays membres du Conseil de 

l’Europe »20), la conférence des Organisations Internationales Non Gouvernementales (OING), 

(elle permet de faire entendre la voix de la société civile au Conseil de l’Europe27 en adoptant 

« des prises de position sur les questions de fond et les adresse, sous forme de Recommanda-

tions ou de Résolutions, aux autres organes du Conseil de l’Europe, à d’autres institutions 

internationales ou nationales ainsi qu’aux médias »75). 

Il est important pour la suite de retenir que  le Conseil de l'Europe agit dans de nombreux 

domaines, et élabore un large éventail de Normes, Chartes et Conventions destinées à faciliter 

la coopération entre les pays européens. Les Conventions adoptées par l’Assemblée parlemen-

taire du Conseil de l’Europe n'ont pas de caractère obligatoire et leur ratification par les pays 

membres se fait sur une base volontaire12. 

Autrement dit, les Conventions ne sont obligatoires pour les États que s'ils les acceptent, 

sauf la Convention Européenne des Droits de l'Homme, dont la ratification est une condition 

d'entrée au Conseil de l'Europe. 

La figure 9 récapitule les principaux organes et institutions du Conseil de l’Europe. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_européenne_des_droits_de_l%27homme
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Figure 9 : Récapitulatif du fonctionnement du Conseil de l'Europe, Création personnelle27, 31, 18, 20, 75 

 

2. Règlementation du Conseil de l’Europe  en matière de bien-être des animaux de 

compagnie 

Le Conseil de l’Europe a rédigé cinq Conventions en matière de protection animale (les 

quatre premières concernant les animaux de rente principalement et la dernière concernant les 

animaux de compagnie). Ces Conventions sont listées ci-après : 

- Convention Européenne sur la protection des animaux en élevage (1976)23 ; 

- Convention Européenne sur la protection des animaux en transport international (1963, 

révisée en 2003)25 ; 

- Convention Européenne sur la protection des animaux d’abattage (1979)22 ; 
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- Convention Européenne sur la protection des animaux vertébrés utilisés à des fins ex-

périmentales ou scientifiques (1986)26 ; 

- Convention Européenne STE 125 sur la protection des animaux de compagnie (1987)24. 

Ces textes ont constitué un socle règlementaire en matière de protection animale en 

France puisque cette dernière a ratifié toutes ces Conventions, sauf celle sur la protection des 

animaux d’abattage. 

Seule la Convention STE n°125 de 1987 se rapporte spécifiquement au sujet de cette 

thèse. Elle est entrée en vigueur le 1er mai 2012 (quatre pays l’ayant ratifiée). L’état des lieux 

de la ratification de ce texte par les différents pays est précisé pour fin 2018 dans l’annexe n°3. 

Concernant la France, cette Convention est entrée en vigueur le 1er mai 2004. Elle contient les 

éléments principaux suivants : 

Dans l’article 1, la définition de l’animal de compagnie donnée par le Conseil de l’Eu-

rope est la suivante : « on entend par animal de compagnie tout animal détenu ou destiné à être 

détenu par l'homme, notamment dans son foyer, pour son agrément et en tant que compagnon ».   

Dans l’article 3, les principes de base pour la protection des animaux de compagnie 

énoncés dans cette Convention sont les suivants : « nul ne doit causer inutilement des dou-

leurs, des souffrances ou de l'angoisse à un animal de compagnie […] nul ne doit abandon-

ner un animal de compagnie ». 

Dans l’article 5, concernant la reproduction de ces derniers, il est stipulé que « toute 

personne qui sélectionne un animal de compagnie pour la reproduction doit être tenue de pren-

dre en compte les caractéristiques anatomiques, physiologiques et comportementales qui sont 

de nature à compromettre la santé et le bien-être de la progéniture ou de la femelle ». 

Toujours en 1987, un rapport explicatif a été rédigé par le comité ad hoc d'experts et 

adressé au Comité des Ministres du Conseil de l'Europe afin de faciliter la compréhension des 

dispositions qui sont contenues dans la Convention Européenne sur la protection des animaux 

de compagnie (cf. Annexe 4) : 

 L’article 1 complète la définition de l’animal de compagnie précédemment énoncée 

avec la mention suivante « les animaux qui vivent en compagnie de l'Homme et notam-
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ment dans son foyer ; les animaux élevés à cette fin ; les animaux détenus pour la re-

production des animaux élevés à cette fin ». Cette définition est plus restrictive que la 

définition française. 

 L’article 5 concernant la reproduction explique que  « lors de la sélection de spécimens 

pour la reproduction, il faudrait veiller à éviter la transmission de schémas de compor-

tement tels que des tendances agressives anormales, et des défauts héréditaires : par 

exemple, atrophie progressive de la rétine (conduisant à la cécité), têtes fœtales hyper-

trophiées (empêchant une naissance normale), et autres caractéristiques requises par 

certains standards de reproduction qui prédisposent à des problèmes cliniques tels que 

l'entropion et les déformations du voile du palais ». 

La notion d’hypertype n’est pas clairement énoncée dans ces deux textes de 1987, ce-

pendant :  

- les « têtes fœtales hypertrophiées » se rapportent aux races brachycéphales et aussi à 

d’autres races comme le Chihuahua, l’Épagneul Japonais ou le Pékinois ; 

- Les « déformations du voile du palais » se rapportent clairement aux races 

brachycéphales et visent le SORB causé par une morphologie « ultraconcave » de ces 

chiens ; 

- L’entropion quant à lui vise plusieurs races sujettes à un excès de développement de plis 

de peau faciaux (races du groupe n°2 essentiellement). 

3. Le Conseil de l’Europe, pionnier en matière de règlementation sur les hypertypes 

En application de l’article 15  de la Convention STE n°125 de 1987, un comité d’experts 

du Conseil de l’Europe s’est réuni en 1995 et a élaboré et adopté une résolution sur l’élevage 

des animaux de compagnie, comportant des recommandations destinées principalement aux 

juges et éleveurs de chiens et visant explicitement à lutter contre les hypertypes. L’intégralité 

de ce texte est présenté dans l’annexe n°5. 

Il est mentionné que « le développement de caractéristiques extrêmes est […] nuisible 

à la santé et au bien-être des animaux » et que « ces problèmes sont liés pour une large part à 

la façon dont les standards de race sont formulés et interprétés […] considérant dès lors qu'une 
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révision de ces standards est nécessaire afin de répondre aux exigences de l'Article 5 de la 

Convention ». 

Parmi les recommandations rédigées sur la pratique d’élevage afin de limiter les hyper-

types, on peut souligner les suivantes : 

- « Encourager les associations d'éleveurs […] de chiens et de chats à revoir les stan-

dards de race afin, le cas échéant, de modifier ceux susceptibles de causer des pro-

blèmes de bien-être » ; 

- « Revoir les standards et sélectionner les animaux en tenant compte non seulement des 

critères esthétiques, mais également des caractéristiques comportementales […] et des 

aptitudes » ; 

- « S'assurer, par une information et une formation correctes des éleveurs et des juges, 

que les standards de race sont interprétés de façon à ne pas inciter au développement 

de caractéristiques extrêmes (hypertypes) susceptibles de causer des problèmes de bien-

être » ; 

- « Sensibiliser le public aux problèmes associés à certaines caractéristiques physiques 

ou comportementales des animaux ». 

Une annexe à la Consultation Multilatérale des Parties à la Convention Européenne pour 

la protection des animaux de compagnie est rédigée afin de donner une « ligne directrice » à la 

révision de la politique d’élevage, mentionnée précédemment. Dans cette dernière on trouve 

quatre propositions d’actions concrètes à mener pour la lutte contre les hypertypes (les princi-

pales races concernées étant à chaque fois énumérées) (cf. Annexe n°5) : 

- «  Établir des valeurs maximales et minimales pour la hauteur ou le poids des chiens de 

très grande ou très petite taille, respectivement, afin d'éviter les problèmes de squelette 

et d'articulations (par exemple, dysplasie des articulations des hanches ou des épaules, 

fractures, luxation du coude ou de la rotule, fontanelle persistante) et le collapsus de la 

trachée » ; 
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- «  Établir des valeurs maximales pour les proportions entre la longueur et la hauteur 

des chiens aux pattes courtes (par exemple Basset hound, Teckel) pour éviter les pro-

blèmes de colonne vertébrale » ; 

- «  Établir des limites au raccourcissement de la tête, au niveau du nez, afin d'éviter les 

difficultés de respiration […] ainsi que la prédisposition aux difficultés à la naissance 

(en particulier les "types extrêmes", Bulldogs, Japan chin, King Charles Spaniel, Car-

lin, Pékinois) » ; 

- « Prévenir : la présence d’une fontanelle persistante […] pour éviter les endommage-

ments du cerveau […] ; des positions anormales des pattes (par exemple: ligne très 

inclinée des membres postérieurs […], les pattes arquées […] ) afin d'éviter les diffi-

cultés à se mouvoir et la dégénérescence des articulations […] ; une taille et une forme 

anormales des yeux ou des paupières […] pour éviter l'irritation, l'inflammation et la 

dégénérescence ainsi que le prolapsus des yeux […] ; une peau formant des plis accusés 

[…] afin d'éviter l'eczéma et dans le cas de sillons péri-oculaires, l'irritation et l'inflam-

mation des yeux ». 

En matière de règlementation, la notion d’hypertype émerge donc très explicitement en 

1995 dans la Résolution sur l'élevage des animaux de compagnie et le Conseil de l’Europe 

identifie clairement que les standards de race constituent un levier essentiel dans la lutte contre 

ces hypertypes. L’ensemble de la démarche du Conseil de l’Europe en matière de lutte contre 

les hypertypes chez les animaux de compagnie est résumé dans le tableau 3. 
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Tableau 3 : Détails du Traité n°125,  

Convention Européenne pour la protection des animaux de compagnie 53. 

 

Titre Convention Européenne pour la protection des animaux de compa-

gnie 

Référence STE n°125 

Ouverture du 

Traité 

Strasbourg, 13 novembre 1987 - Traité ouvert à la signature des États 

membres et à l'adhésion des États non membres. 

Résumé Cette Convention vise de façon générale le bien-être des animaux, en 

particulier des animaux de compagnie, détenus par l'Homme, notam-

ment dans son foyer, pour son agrément et en tant que compagnie. 

D'emblée, elle exclut de cette définition les animaux appartenant aux 

espèces menacées qui sont protégés par d'autres Conventions. 

Les Parties se rencontrent régulièrement en vue d'examiner l'applica-

tion de la Convention et, si nécessaire, d'en élargir ou d'en renforcer 

les dispositions. 

 

Textes  

complémentaires 

Rapport explicatif mentionnant qu’il faudrait éviter la transmission  

de caractéristiques requises par certains standards de reproduction qui 

prédisposent à des problèmes cliniques. 

 

 

Textes associés Résolution sur l'élevage des animaux de compagnie (et Résolution sur 

les opérations chirurgicales) chez les animaux de compagnie, men-

tionnant pour la première fois la notion d’hypertype et des mesures 

de lutte associées. 
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C. En France 

1. Quelques rappels en matière de législation française  

Comme nous pouvons le voir dans la figure 10, selon Hans Kelsen30, le droit français se 

résume de manière synthétique par une pyramide comprenant quatre blocs. Du niveau le plus 

élevé au moins élevé : le bloc constitutionnel, législatif, règlementaire et contractuel : 

 

 

 

 

 

 

 

Le bloc constitutionnel comprend quatre textes32 : 

- La Constitution (celle du 4 octobre 1958 fondant la Ve République) et son préambule ; 

- Le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, contenant lui-même des Principes 

Fondamentaux Reconnus par les Lois de la République : PFRLR (comme la liberté d’as-

sociation, les droits de la défense ou encore la liberté de conscience) 32 ; 

- La déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789 ; 

- La Charte de l’Environnement de 2005 contenant dix articles, dont le premier article 

dispose que « chacun a droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux 

de sa santé ». 

  Les traités fondateurs et d’évolution de la Communauté et de l’Union Européenne sont 

intégrés dans ce bloc puisqu’on a révisé la Constitution pour la rendre conforme aux traités.  

Constitutionnel 

Législatif 

Règlementaire 

Contractuel 

Figure 10 : Pyramide représentant les quatre blocs du droit 

français9. 



 

46 

 

Attention cependant, signer un traité et ratifier un traité n’est pas la même chose : dans 

le premier cas on est d’accord avec le principe du traité ; dans le second cas, on s’engage à 

appliquer le traité. 

Le bloc législatif comprend8 :  

- Les lois ordinaires portant des règles de droit ; 

- La décision du Président, prise en vertu de l’article 16 de la Constitution : « acte pris 

par le Président de la République, en cas d’interruption du fonctionnement régulier des 

pouvoirs publics ». Dans ce cas, il peut prendre des décisions dans le domaine norma-

lement réservé au pouvoir législatif ; 

- La Directive Européenne non transposée mais parvenue à sa date d’applicabilité devient 

directement applicable. Elle peut notamment être évoquée dans un procès et appliquée 

par le juge. Lorsqu’elle est transposée, c’est une loi –voire une ordonnance- qui la rend 

applicable ; 

- Le Règlement communautaire qui est directement applicable dans le droit des États 

membres.  

Le bloc règlementaire8 :  

Un règlement est un acte législatif émanant d'une autorité autre que le Parlement, no-

tamment du pouvoir exécutif, et qui fixe une règle générale33. Du plus au moins important on 

a l’ordonnance, le décret et l’arrêté : 

- Les ordonnances87 : en droit constitutionnel français, une ordonnance est une mesure 

prise par le Gouvernement dans des matières relevant normalement du domaine de la 

loi. Le Gouvernement ne peut prendre des ordonnances que s'il y a été habilité par le 

Parlement, conformément à l'article 38 de la Constitution. Assimilées à des règlements, 

les ordonnances entrent en vigueur dès leur publication. Elles ne prennent cependant 

valeur législative qu'après avoir été ratifiées par le Parlement dans un délai fixé ; 

- Les décrets9 : ce sont des dispositions d’exécution d’une loi. Ils sont pris par le Président 

de la République ou le chef du Gouvernement (Premier ministre). Pour qu’un décret 

s’applique, il doit être publié comme les lois de l’Assemblée au Journal Officiel. Il existe 
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des variantes de décrets comme les décrets en Conseil des Ministres, les décrets en Con-

seil d’État ; 

- Les arrêtés9 : ce sont des actes qui émanent d’une autorité administrative autre que le 

Président de la République ou le Premier ministre. Ils peuvent provenir d’un ministre, 

d’un préfet, d’un maire ou d’un président du Conseil Général. Les arrêtés sont des actes 

administratifs unilatéraux. 

Le bloc contractuel comprend l’ensemble des conventions et contrats. 

- Une convention est un pacte, un accord de volonté conclu entre deux ou plusieurs par-

ties, destinée à produire un effet de droit. Une convention est aussi une clause, une con-

dition particulière contenue dans un contrat, un pacte ou un traité ; 

- Un contrat est un acte juridique ayant pour objectif de créer des effets de droit voulus 

par les contractants. Ils sont définis par l'article 1101 du Code civil : « Le contrat est 

une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s'obligent, envers une ou plu-

sieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose » 44. 

Dans le vocabulaire juridique courant et jusque dans le Code civil, les mots « contrat » 

et « convention » sont cependant utilisés comme synonymes. Le terme contrat renvoie plus à 

l’instrumentum, c’est-à-dire le support sur lequel on rédige le contrat, et le terme convention 

renvoie au negotium, c’est-à-dire, ce sur quoi porte le contrat, son objet44. 

En droit, la codification consiste à regrouper des textes normatifs de natures diverses 

(dont les principales sont les lois et les règlements) dans des recueils concernant une matière 

donnée. Chacun de ces groupes devient un « code » 85. 

Les lois d'un même code peuvent être placées, dans la hiérarchie des normes, dans le 

bloc de la légalité. Les règlements sont placés en dessous dans le bloc réglementaire (cf. figure 

8). 

En France, la législation comprend soixante-quinze codes en vigueur fin 2012, contre 

soixante-et-un codes fin 2007. Sauf exception, les codes contiennent une partie législative (co-

dée L-) et une partie réglementaire (codée R-). 
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Au niveau juridique, en France, les textes de loi concernant la protection animale sont 

codifiés dans le Code rural, de la pêche maritime et dans le Code civil63.  

2. Historique des grandes lois de protection animale en France 

Intéressons-nous à la chronologie des grandes lois en matière de protection animale en 

France : 

- La première loi pénale importante date du 2 juillet 1850 : la loi Grammont. Le Général 

Grammont était un homme préoccupé par le sort des chevaux de guerre et des animaux 

maltraités dans les rues. En 1850, en tant que député, il fait voter par l'Assemblée Na-

tionale Législative une loi selon laquelle : « seront punis d'une amende de cinq à quinze 

francs, et pourront l'être d'un à cinq jours de prison, ceux qui auront exercé publique-

ment et abusivement des mauvais traitements envers les animaux domestiques ». Cette 

loi avait pour but d’incriminer tous les mauvais traitements infligés aux animaux do-

mestiques qu'ils soient publics ou non et les punir d'amendes. Cependant, lorsque la loi 

fût votée, elle s'est contentée d'incriminer uniquement les mauvais traitements publics 

(et non plus toutes les maltraitances même privées). Cette loi protégeait donc essentiel-

lement la sensibilité des spectateurs et non pas celle des animaux55 ; 

- En 1959, Le ministre de la justice du Général De Gaulle, Edmond Michelet, a abrogé la 

loi Grammont pour pouvoir élargir la répression des mauvais traitements au domaine 

privé. En supprimant la condition de « publicité des agissements », le décret Michelet à 

constitué le premier texte fondateur de protection animale, protégeant les animaux pour 

eux-mêmes. Au-delà des animaux domestiques, cette loi s’est étendue aux animaux sau-

vages apprivoisés ou tenus en captivité 54.  

Aujourd’hui, l’Article 521-1 du Code pénal mentionne que « le fait, publiquement ou 

non, d'exercer des sévices graves, ou de nature sexuelle, ou de commettre un acte de cruauté 

envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de deux ans d'em-

prisonnement et de 30 000 euros d'amende » (cf. Annexe n°7). 

- C’est à travers l’article 9 de la loi du 10 juillet 1976 (aujourd’hui article L214-1 du Code 

rural), relative à la protection de la nature, qu’est reconnue explicitement la qualité 

d’être sensible de l’animal : « tout animal étant un être sensible doit être placé par son 
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propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son 

espèce ». Cet article reconnaît d’une part la sensibilité de l’animal  (qui a un propriétaire) 

mais prévoit en plus les conséquences que cette affirmation implique quant à la façon 

dont les animaux sont traités.  

Il est néanmoins regrettable que sa portée ne soit pas générale. En effet, étant donné 

qu’il ne concerne que le Code rural dont il constitue l’article L.214-148, l’animal reste considéré 

comme un bien (meuble ou immeuble par destination) dans le Code civil. 

Il est également important de noter que la loi du 10 juillet 1976 autorise les Associations 

de Protection Animales (APA) reconnues d’utilité publique à se porter partie civile et à obtenir 

réparation du préjudice aux intérêts qu’elles ont pour objet de défendre. 

- La Loi Nallet du 22 juin 1989 (cf. Annexe n°6) impose l’identification des carnivores 

domestiques lors de tout transfert de propriété et, de façon systématique, dans les 

départements déclarés infectés par la rage. Elle fixe également les conditions sanitaires 

relatives aux établissements de vente ou de garde d’animaux. Elle interdit l’euthanasie 

systématique des animaux perdus ou abandonnés et prolonge les délais de fourrière ; 

-  Le nouveau Code pénal de 1992 a marqué une étape supplémentaire dans la 

reconnaissance de l'animal en tant que tel. En ne faisant pas figurer les infractions contre 

les animaux dans le même chapitre que celui réservé aux infractions contre les biens, le 

législateur a marqué une petite distinction entre l'animal " être vivant " et les autres biens 

de nature matérielle ;  

- Ensuite, le code général du 1er mars 1994 a accru la sévérité des peines prévues pour 

les infractions commises à l'encontre des animaux ; 

- L'article 521-1, détaillé plus loin, punit d'une peine de deux ans de prison et de 30.000 

euros d'amende « le fait, sans nécessité, publiquement ou non, d'exercer des sévices 

graves ou de commettre un acte de cruauté envers un animal domestique, apprivoisé, 

ou tenu en captivité » ; 

- La loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la pro-

tection des animaux54 prévoit des dispositions relatives aux animaux dangereux mais 
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également davantage de clémence pour les animaux errants. Les conditions de fourrière 

sont modifiées et le statut de « chat libre » est officiellement reconnu. 

Cette loi renforce la protection pour les animaux et pour leurs acquéreurs : l’identifica-

tion des chiens devient obligatoire en dehors de toute cession, les activités de fourrière, refuge, 

élevage, vente, pension, éducation, dressage sont réglementées ; les formalités pour la cession 

d’animaux sont désormais plus strictes  (attestation de cession, information sur l’animal, certi-

ficat vétérinaire de bonne santé) ; et la vente des chiots et chatons de moins de huit semaines 

est interdite. 

- L’article 521-1 du nouveau Code pénal sanctionne davantage les sévices graves ou actes 

de cruauté envers les animaux (cf. Annexe n°7)  (deux ans d’emprisonnement et 30 000 

euros d’amende au lieu des six mois et 15 000 euros d’amende prévus auparavant) et 

précise que ces sanctions sont également applicables pour l’abandon d’un animal 

domestique, apprivoisé ou tenu en captivité. 

- Enfin, en 2015, une harmonisation du code civil a lieu (art 515-14, cf. Annexe n°8) et 

la nouvelle loi n° 2015-177 du 16 février 2015 (remplaçant la loi Glavany du 10 juillet 

1976) relative à la modernisation et à la simplification du droit et des procédures consi-

dère l’animal comme « un être vivant doué de sensibilité ». 

3. La protection des animaux de compagnie en France 

La section n°2 du code rural et de la pêche maritime spécifie les dispositions relatives 

aux animaux de compagnie. Dans cette section la définition de l’animal de compagnie (inspirée- 

mais plus restrictive- de celle du Conseil de l’Europe) est la suivante : « On entend par animal 

de compagnie tout animal détenu ou destiné à être détenu par l'Homme pour son agrément » 

(art. L214-6 du CRPM52). La seule référence à la pratique de l’élevage canin ou félin est la 

suivante : « On entend par élevage de chiens ou de chats l'activité consistant à détenir des 

femelles reproductrices, donnant lieu à la vente d'au moins une portée d'animaux par an ». 

Aucune mention sur la morphologie, l’exagération des standards et/ou les hypertypes n’est pré-

sente. 

L’article L214-8 précise les documents à remettre au nouveau propriétaire au moment 

de la cession de l’animal49 :  
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- Une attestation de cession ; 

- Un document d'information sur les caractéristiques et les besoins de l'animal contenant 

également, au besoin, des conseils d'éducation ; 

- Pour les ventes de chiens, un certificat vétérinaire dans des conditions définies par dé-

cret. 

Le Code pénal s’est enrichi de deux nouvelles infractions en 1994 : la contravention de 

troisième classe (quatre cent cinquante euros) pour atteintes involontaires à la vie ou à l’intégrité 

animale prévue à l’article R.653-1, et la contravention de cinquième classe (mille cinq cent eu-

ros) pour atteintes volontaires à la vie d’un animal, réprimée par l’article R.655-151. 

L’article R.653-150 sanctionne « le fait par maladresse, imprudence, inattention, négli-

gence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les 

règlements, d’occasionner la mort ou la blessure d’un animal domestique ou apprivoisé ou tenu 

en captivité […] ». L’article R.655-1 vise un fait commis « sans utilité et volontairement, de 

manière publique ou non, sur un animal domestique, apprivoisé ou tenu en captivité ». Un dé-

cret d’application de ces articles fut publié au Journal Officiel de la République Française 

(JORF) le 26 février 1994. 

La notion d’intégrité dans ces articles fait surtout référence au fait de blesser un animal 

et/ou d’entraîner sa mort. Cependant, par définition, l’intégrité c’est aussi « l’état de quelque 

chose qui a conservé sans altération ses qualités, son état originel »45. En ce sens, les caracté-

ristiques morphologiques exagérées de l’animal hypertypé pourraient potentiellement être con-

sidérées comme une modification de l’intégrité puisqu’elles représentent une altération phy-

sique créant des affections remettant en cause son bien-être, pour des critères esthétiques. 

4. Le rôle de l'État dans le contrôle de la généalogie des chiens et chats de race 

La Société Centrale Canine (SCC) et le Livre Officiel des Origines Félines (LOOF) sont, 

par délégation de mission du service public, des entités reconnues par le Ministère de l'Agricul-

ture pour gérer les livres généalogiques des chiens et chats de race. L'inscription à ces livres 

détermine l’appartenance d’un animal à une race. 

Notons par ailleurs, que la SCC n’autorise qu’un seul club par race, ce qui crée parfois 

quelques tensions60. 
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Le rôle de la SCC est actuellement défini par les articles L. 214-8-III  et D. 214-8 à D. 

214-15 du Code rural et de la pêche maritime, mentionnés précédemment dans ce travail.  

En cas de litige, l’inscription « peut être soumise à l'arbitrage de la commission scien-

tifique et technique prévue à l'article D. 214-15 ». Cette commission s'adjoint alors d’un repré-

sentant de l'association spécialisée intéressée et l'arbitrage de la commission peut mener à un 

recours devant le ministre chargé de l'agriculture. 

En mars 2015, le Conseil Général de l’Alimentation de l’Agriculture et des Espaces 

Ruraux (CGAAER) a eu pour mission de faire un bilan afin d’éclaircir la situation quant aux 

critiques formulées par différents acteurs de la filière canine (opposants à la SCC, associations 

de sports canins, etc.) adressées au ministère de l’agriculture sur le fonctionnement de la SCC 

et d'évaluer les modifications à apporter au rôle de l’État dans l’encadrement de la génétique 

des carnivores domestiques. Il ressort de ce rapport que les points négatifs majeurs sont les 

suivants60 : 

- La médicalisation des reproducteurs permet de maintenir en vie des reproducteurs qui 

transmettent des allèles délétères ; 

- L’aide à la procréation permet de maintenir artificiellement la capacité reproductrice 

de reproducteurs ayant des difficultés à assumer cette fonction ; 

- La création et le maintien des races basées uniquement sur le standard, qui peuvent 

conduire à une impasse génétique du fait de la consanguinité souvent nécessaire pour arriver au 

maintien du standard (cf. première partie) ; 

- La dérive vers des hypertypes est constatée dans de nombreuses races de chiens et de 

chats, avec l’apparition concomitante de maladies, liées à cette sélection. 

Les deux fédérations actuellement agréées pour la tenue des livres généalogiques (SCC 

et LOOF) n'ont pas les bases législatives pour être reconnues comme organismes de sélection 

par l’État, et ce dernier n'a plus la responsabilité de l'amélioration génétique des carnivores 

domestiques depuis la loi 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la 

qualité du droit  (l’article 33 exclut les espèces canine et féline du champ d’application de l’ar-

ticle qui a créé les organismes de sélection (L653-3) et leur a donné la tenue des livres généa-

logiques, sans pour autant les exclure des articles L653-1 et L653-2)37. 
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Une ambiguïté est présente quant à l’organisme de référence en matière de sélection 

génétique de nos animaux de compagnie. 

De plus, il existe une confusion entre les activités relevant du statut d’association recon-

nue d'utilité publique de la SCC (expositions, formation des juges, épreuves de travail, etc.) et 

sa mission de service public déléguée, à savoir la tenue du Livre des Origines Français (LOF). 

Le CGAAER propose donc la mise en place d'un groupe de travail chargé de tracer les 

grandes lignes d'un projet fédérateur permettant que l'ensemble des données nécessaires à l'amé-

lioration des races canines et félines soient adossées au « numéro unique d'identification » des 

carnivores domestiques, autrement dit que les données génétiques des animaux de compagnie 

soient présentes au sein d'une même base de données, le fichier national d’identification des 

carnivores domestiques, comme c’est déjà le cas pour le chat sur la base du volontariat des 

éleveurs. En effet, grâce à un protocole de coopération négocié entre le LOOF et plusieurs la-

boratoires spécialisés dans l'analyse génétique (entré en application le 1er janvier 2011) l'iden-

tification génétique et la certification de filiation sont présentes dans les pedigrees LOOF, afin 

d'apporter un plus dans la traçabilité et de progresser dans le sens d'une valorisation de l'élevage 

félin depuis 201157.  

Pour conclure, l’hypertype est considéré comme une maltraitance différée mais très 

peu de dispositions concernant le problème des hypertypes existent à l’heure actuelle. En ma-

tière de protection des animaux de compagnie différents dispositifs juridiques existent: 

- Au niveau international dans les codes sanitaires pour les animaux terrestres et 

aquatiques de l’OIE ; 

- Au niveau communautaire dans le Traité de Lisbonne modifiant le Traité de l’Union 

Européenne. La notion de bien-être animal existe en droit européen (UE) depuis 1992 

avec la déclaration relative à la protection des animaux (n°24) annexée au Traité sur 

l'Union européenne. Initialement à visée symbolique, il est désormais une norme très 

contraignante, principalement pour les animaux de rente. 

Malheureusement, le bien-être des animaux de compagnie ne fait pas, à proprement par-

ler partie des objectifs de l'UE. Malgré les demandes de la Présidence belge du Conseil de l'UE 

(présidence tournante) en 2009, le service juridique de la Commission de l'UE avait répondu 
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que seul le Traité fondateur de 1957 faisait foi pour l’instant et que la protection des animaux 

de compagnie n'en faisait pas partie. Cependant, régulièrement, des États membres, pour mon-

trer qu'ils se soucient du bien-être des animaux de compagnie pendant leur présidence, organi-

sent des conférences à Bruxelles sur le sujet. Cela n'engage en rien mais est signe de bonne 

volonté. Pour exemple, l’annexe n°9 est l’affiche d'un colloque organisé sur le sujet en 2013, 

sous présidence lituanienne, du Conseil des Ministres de l'UE, lors duquel un expert danois a 

parlé du problème des hypertypes.  

- Au niveau du Conseil de l’Europe, la Convention Européenne sur la protection des 

animaux de compagnie (STE n°125 de 1987) aborde de façon indirecte la lutte contre 

les hypertypes chez les animaux de compagnie. Cette Convention a permis de générer, 

en 1995, une Résolution qui, elle, présente explicitement le contenu des standards de 

races comme levier de lutte contre les hypertypes ; 

- Au niveau français, dans les Codes rural, civil et pénal, en l’état actuel, l’existence 

d’hypertypes préjudiciables chez les animaux de compagnie, et la nécessité de, voire les 

outils pour la lutte contre, ne sont pas explicitement abordés. 

Tableau 4 : Principaux récapitulatif des textes de référence en matière de protection animale en France. 

Texte de référence Acte sanctionné 

Code rural de la pêche maritime : 

articles L214-1 à L214-4 

Atteinte à la protection des animaux 

Code pénal : article R654-1 Mauvais traitements 

Code pénal : article R653-1 Atteintes involontaires à la vie ou à 

l’intégrité 

Code pénal : article R655-1 Atteintes volontaires à la vie ou à l’intégrité 

 

En 2015 avec l’harmonisation du Code civil, l’animal est enfin considéré comme un       

« être vivant doué de sensibilité » mais reste soumis aux lois existantes. 
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Enfin, si en France les associations de protection animale jouent un rôle fondamental 

dans la défense du bien-être de nos animaux de compagnie, le sujet des hypertypes n’est pas un 

sujet prioritaire et dans notre arsenal règlementaire sur la protection des animaux de compagnie, 

il n’existe pour l’instant aucun texte sur cette question. 

On doit souligner cependant que la France a ratifié la convention STE n°125 de 1995 au 

Conseil de l’Europe avec application à compter du 1er mai 2004. Des textes et des mesures 

concrètes devraient donc voir le jour en application. Cette ratification a déjà fait réagir certains 

organismes impliqués en France dans l’élevage et la sélection des animaux de compagnie (cf.  

III). 
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III. Benchmarking sur les mesures de lutte contre les hypertypes à l’échelle 

internationale et en France 

De nombreux problèmes posés par les relations liant l’Homme et les animaux existent 

et parmi eux la question de l’hypertype reste secondaire auprès des médias, du grand public et 

des associations de protection animale. En revanche, dans le monde vétérinaire, des alertes ont 

régulièrement été lancées depuis les années 2000, dans les revues vétérinaires notamment, et 

une volonté de communiquer davantage sur les mesures de lutte contre les hypertypes semble 

se mettre en place au cours des dernières années. 

Plusieurs manifestations ont eu lieu récemment, au cours desquelles le sujet des 

hypertypes a été évoqué, ce qui semble montrer une prise de conscience globale autour de ce 

phénomène :  

- En avril 2017, le Workshop International  Patnership for Dogs, organisé par la FCI, la 

SCC et le Kennel Club Suédois, dont le thème « standards, santé et génétique » inclus 

le sujet des hypertypes (GUINTARD et LEROY, 2017). 

- Fin septembre 2017, le Congrès Mondial des Vétérinaires Canins (Copenhague) a 

consacré une partie de ses travaux sur ce sujet. À l’issue de ce congrès, une décision 

commune et internationale a été adoptée par les vétérinaires afin de favoriser les actions 

visant à prévenir le développement de ces anomalies raciales par l’information des 

clients, des éleveurs et du public40. 

- Enfin, en décembre 2017 une séance à l’Académie Vétérinaire fut dédiée à ce sujet 

(Académie Vétérinaire de France, 2018)  

A. Benchmarking sur les mesures de luttes à l’échelle internationale, contre les hypertypes 

dans les races canines 

Afin de comprendre les différentes mesures existantes et envisageables à l’échelle in-

ternationale dans la gestion de la lutte contre les dérives morphologiques excessives de certaines 

races canines, un paragraphe explicatif sur les institutions qui gèrent le chien de race débutera 

ce chapitre. 
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1. Rappels sur l’organisation mondiale autour du chien de race 

Le chien de race est en croissance régulière depuis plus de vingt ans. Actuellement, au 

niveau mondial, près de cent pays sont impliqués dans sa sélection. Chacun d’eux justifie d’une 

instance officielle nationale (en France, c’est la Société Centrale Canine) reconnue par le Mi-

nistère de l’Agriculture du pays le plus souvent, et dont le rôle est de tenir et gérer un livre 

généalogique officiel pour l’espèce canine ainsi que de superviser l’ensemble des activités liées 

au chien de race (expositions, épreuves de travail, championnats nationaux, championnats in-

ternationaux, etc.). 

Au niveau mondial, les principales instances cynophiles qui gèrent la sélection et les 

activités concernant les chiens de race peuvent être décrites comme suit :  

- La Fédération Cynologique Internationale (FCI) est une organisation mondiale qui 

regroupe, en 2018, 94 pays membres ou partenaires. Fondée en 1911, elle a son siège à 

Bruxelles, et reconnaît actuellement trois cent quarante-six races. La France est membre 

à part entière de la FCI à travers la SCC 35 ; 

- En Grande Bretagne, le Kennel Club 41 qui est la doyenne des instances canines 

nationales dans le monde, ne fait pas partie de la FCI. Elle organise le fameux Crufts 

(cf. p 60) ; 

- En Amérique du Nord, existent plusieurs instances non membres de la FCI : l’American 

Kennel Club 2 (AKC) fondé en 1882), l’United Kennel Club82 (UKC) fondé en 1898 aux 

USA et le Canadian Kennel Club17 (CKC) sont les trois instances principales. 

Si le Kennel Club et l’AKC ont un certain nombre d’accords avec la FCI sur les races 

reconnues et les standards utilisés, l’UKC se montre beaucoup plus indépendant. Quant au vo-

lume d’activité des diverses instances, on peut avancer les chiffres suivants en terme de nombre 

de chiots inscrits par an7 : 2.5 millions pour la FCI (dont 170 000 en France), 250 000 pour le 

Kennel Club, 900 000 pour l’American Kennel Club et 80 000 pour le Canadian Kennel Club. 

La FCI reconnaît aujourd’hui deux fois et demi plus de races que sa consœur américaine 

et 75% de plus que le Kennel Club anglais. En examinant les statistiques de chaque pays 
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membre, il est clair que nous sommes souvent dans un rapport de 20/80, c’est à dire que 20% 

des races reconnues représentent 80% de l’ensemble des inscriptions (déclarations faites par les 

éleveurs auprès de leur société canine nationale) 7. 

2. Lutte contre les hypertypes au niveau des instances cynophiles internationales 

Les instances cynophiles internationales ont lancé depuis plusieurs années diverses ac-

tions pour lutter contre les hypertypes canins. 

a) Les standards de race 

Un premier levier est constitué par la correction des standards jugés imprécis voire « dé-

létères » pour les races victimes d’évolution vers l’hypertype. Rappelons que ce levier a été 

clairement identifié dans la Résolution adoptée par le conseil de l’Europe en 1995. 

Des propositions concrètes ont déjà été faites par divers experts (GUINTARD et LE-

ROY, 2017) mais cette démarche connaît des limites. Il est en effet très difficile de trouver un 

juste milieu efficace dans le niveau de rédaction. 

Une rédaction trop précise et chiffrée est contre-productive (voir l’exemple du Chien 

d’Eau Romagnol dans l’Annexe n°10). Une rédaction trop floue laisse trop de place à l’inter-

prétation par les juges (voir le cas du Bouledogue Français développé plus loin). La FCI et le 

Kennel Club Britannique ont décidé, en plus de former les juges aux conséquences néfastes en 

matière de santé et d’équilibre des animaux hypertypés (cf. 3.a), de modifier certains standards, 

tout en sachant que ces modifications ne seront prises en compte que dans les expositions 

propres à chaque pays.  

Par exemple, en France, la tête du Bouledogue anglais est passée de « massive » à « 

forte » et la peau du Basset hound doit être « souple et élastique mais sans exagération »43. 

Cependant, l’interprétation abusive de certains standards constitue déjà un souci parmi 

les juges de la FCI, ce phénomène étant largement exacerbé lors des jugements effectués dans 

certains concours canins gérés par les institutions cynophiles non affiliées à la FCI, citées pré-

cédemment, lesquelles utilisent parfois leurs propres standards. 
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b) Les expositions canines 

Comme le souligne Triquet (2017), dans les pays anglo-saxons, la cynophilie constitue 

un véritable sport et les « dog show » ont développé à outrance le vedettariat tant pour les chiens 

qui atteignent le podium, que pour les juges qui les ont choisis. Cette politique favorise large-

ment les animaux hypertypés, et se soucie peu de la fonctionnalité ou de la santé des chiens 

exposés. Un exemple typique est celui de la Crufts 5. Chaque année se tient cette  manifestation 

canine qui est la plus grande au monde. Elle se déroule au National Exhibition Centre (NEC) à 

Birmingham en Angleterre. Environ cinquante pays participent et près de 22 000 chiens enga-

gés l’année passée étaient représentés rien qu’avec la discipline “handling” (la présentation de 

chien). Cette exposition, à laquelle doivent se qualifier, en amont, les participants dans des 

expositions qualificatives, réunit les meilleurs sujets d’élevage européen et est même retrans-

mise à la télévision, attirant plus de quatorze millions de téléspectateurs. Tout le monde con-

court pour pouvoir atteindre la finale, le dimanche, qui se passe dans l’arène, et atteindre le titre 

de “Best in Show”. Ce titre très prisé permet à la descendance du chien de se vendre au prix fort 

tant cette exposition est reconnue.   

On ne peut citer cet évènement sans évoquer le gagnant de la Crufts 2003, un Pékinois 

hypertypé, opéré du voile du palais, qui a dû être placé sur des glaçons après un coup de chaleur, 

afin d’être en mesure de respirer et donc de recevoir son prix 43, 62. 

Suite à cela, le Kennel Club Britannique a décidé de mettre en place un contrôle vétéri-

naire lors de cette exposition canine de beauté. Cela a pour but d’évincer, à postériori, de la 

 

Figure 11 : Danny the Peke, 

Crufts Best in Show 2003 4. 
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compétition les chiens qui présenteraient des troubles de santé, dont ceux induits par des traits 

exagérés (donc hypertypés) afin qu’ils soient mis hors concours et ne puissent prétendre con-

courir et gagner de prix. Ainsi, un Bulldog anglais et un Pékinois se sont retrouvés privés de 

show lors de l’édition 2012 à la suite d’un contrôle vétérinaire, ce qui n’est pas resté sans faire 

d’esclandre auprès du club de race et des passionnés du Bulldog5. 

La « Mondiale » se déroule annuellement dans l’un des pays affilié de la FCI. Le meil-

leur mâle et la meilleure femelle gagnent le titre de « Vainqueurs de l’Exposition Mondiale ». 

Un titre revient également aux meilleurs jeunes et aux meilleurs vétérans7. 

Tous les Dog Shows, chacun à leur échelle, rassemblent un public (de professionnels et 

amateurs) phénoménal. Le chien de race reste une histoire de mode, parfois presque de spectacle 

et il arrive que la course à l’excellence (en matière de beauté) mène à des aberrations comme 

nous l’avons vu avec le vainqueur de la Crufts 2003. Des contrôles impliquant entre autres les 

juges et les vétérinaires afin de rester dans une morphologie raisonnée du chien de race (com-

patible avec un confort de vie acceptable) ont donc été mis en place à différents niveaux, no-

tamment lors des Dog Shows. Ne pas présenter et récompenser de chiens hypertypés lors de ces 

expositions, c’est ne pas créer de désir d’acquérir ces animaux par les futurs propriétaires ou 

éleveurs (GUINTARD et CLAAS, 2017). 

Triquet (2017) va encore plus loin dans cette idée en écrivant « il existe une solution 

définitive pour lutter contre les hypertypes. Éliminez-en la cause, supprimez les expositions ». 

c) Les juges canins 

On constate, au travers de l’interprétation des standards et des dérives observées dans 

les expositions canines, que les juges canins constituent une pierre angulaire dans la lutte contre 

les hypertypes. 

La FCI a bien identifié ce problème et elle a édité en octobre 2013 un document de six 

pages intitulé « FCI Basics statement for show judges. Dogs fit for their original function » 36 

(cf. Annexe n°12). 

Dans ce document, diverses recommandations très explicites à l’encontre des hyper-

types sont adressées aux juges canins. Par exemple :  
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- « Un juge doit particulièrement porter attention aux caractéristiques race-spécifiques 

qui ont une tendance à l’exagération, qui peuvent se développer insidieusement dans 

une race et avoir un effet négatif sur la santé d’un chien » ; 

- « Tous les chiens devraient être capables de se mouvoir sans problème et tout chien 

devrait en faire la démonstration nettement lors de son jugement » ; 

- « Tous les chiens devraient être capables de respirer normalement, en position statique 

et en mouvement » ; 

- « Une attention particulière doit être portée aux chiens avec des exagérations qui 

peuvent causer une irritation des yeux » ; 

- « Une attention particulière doit être portée aux chiens avec des exagérations qui 

peuvent causer une irritation de la peau » ; 

Une telle démarche est parfaitement fondée et devrait mettre fin  à la course aux hyper-

types. Elle a aussi été adoptée par diverses instances cynophiles nationales comme la SCC. 

Cependant elle connait manifestement des limites quant à son application par les intéressés. 

3. État des lieux de la gestion des hypertypes dans les pays hors Union Européenne 

a) Au Royaume-Uni  

La Grande Bretagne se focalise surtout sur la brachycéphalie puisque le nombre de 

chiens brachycéphales y est très nettement supérieur aux autres races (90% des vétérinaires 

canins de ce pays déclarent avoir observé une forte augmentation de la possession d’animaux 

brachycéphales au cours des trois dernières années) 19. 

Début 2018, la British Veterinary association (BVA) a lancé une campagne de sensibi-

lisation en Grande Bretagne, intitulée « #breedtobreathe », contre la sélection de phénotypes 

délétères dans l’espèce canine. Cette campagne a fait l’objet d’une publication dans la revue Le 

Point Vétérinaire cette année19. Après avoir encouragé les vétérinaires à déclarer les actes chi-

rurgicaux liés à des morphologies hypertypées, elle s’adresse au grand public dans la presse 

britannique «  les futurs propriétaires doivent […] se tourner vers des races en meilleure santé 

ou vers des chiens croisés ». La campagne souhaite faire passer le message que, tout aussi "mi-

gnons" qu’ils soient, les chiens brachycéphales doivent, pour 56% d’entre eux, recevoir un trai-

tement pour des difficultés respiratoires, des ulcères cornéens, des dermatoses et autres affec-

tions graves en lien avec leur conformation. Pour ce faire, elle a élaboré un ensemble d’outils : 
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modèles de lettres pour écrire aux marques qui utilisent l’image de tels animaux dans leurs 

supports commerciaux, hashtag #breedtobreathe sur Twitter, plan d'action pour que les cli-

niques vétérinaires puissent lutter contre le phénomène à leur échelon, « boite à outils » en 

ligne, vidéo, bannières pour les sites internet, etc. 

Dans le détail, la campagne se fait essentiellement sur les réseaux sociaux avec la diffu-

sion d’une vidéo pour le grand public, ainsi que sur le site internet dédié où est proposé notam-

ment un plan pratique en dix points d’actions, à l’attention des vétérinaires, pour améliorer la 

santé et le bien-être des chiens brachycéphales et promouvoir l’acquisition responsable d’un 

animal de compagnie par le public. Le tableau 5 résume ces dix points16. 

Tableau 5 : Dix points proposés par la BVA pour les praticiens vétérinaires 

 en matière de lutte contre la brachycéphalie16. 

 

1 Proposer des consultations préalables à l'achat, du type « quel animal choisir ? ». Les 

problèmes de santé potentiels liés à la conformation brachycéphale pouvant être claire-

ment définis lors de ces consultations. 

2 Fortement déconseiller la reproduction si un chien souffre de BOAS, ou nécessite une 

chirurgie de modification de conformation - envisager la stérilisation (dans la mesure où 

l’anesthésie le permet) pour éviter de nouvelles portées présentant des conformations 

extrêmes ayant un impact négatif sur leur santé et leur bien-être. 

3 Promouvoir le « contrat du chiot » (comprenant le pack d’informations sur le chiot et le 

contrat de vente) par le biais des canaux de communication, par exemple : site web, 

médias sociaux, affichages de salle d'attente, bulletins d'information et dans les médias. 

4 Promouvoir et participer activement aux programmes de santé de la BVA et du Kennel 

Club, y compris ceux des races brachycéphales existant actuellement dans les clubs de 

race Bulldog, Bouledogue Français et Carlin. 

5 Effectuer des tests de tolérance à l'effort et une évaluation fonctionnelle des races bra-

chycéphales dans le cadre de leur évaluation annuelle de santé. 
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6 S'inscrire dans des programmes de surveillance clinique tels que VetCompass TM et 

SAVSNET, pour contribuer à la collecte de données. 

7 Développer une stratégie de communication entre vétérinaires pour communiquer de 

manière répétée, claire et cohérente sur les problèmes de santé rencontrés par les chiens 

présentant une conformation brachycéphale. 

8 Veiller à ce que les médias sociaux et les supports publicitaires ne présentent pas les 

chiens avec une conformation brachycéphale comme mignons, humoristiques ou at-

trayants. 

9 S'assurer que la politique aide et veille à ce que les professionnels  transmettent de ma-

nière appropriée des informations et des conseils factuels aux propriétaires de chiens 

présentant une conformation brachycéphale. 

10 Soutenir les clubs de race locaux et leurs représentants pour élaborer et mettre en œuvre 

des plans visant à améliorer la santé des chiens présentant une conformation brachycé-

phale. 

 

En 2017, un article paru dans la revue La Semaine Vétérinaire a mentionné le pro-

gramme VetCompass. Ce dernier a publié une étude sur les facteurs de risque de la dystocie 

canine. Les brachycéphales étant particulièrement représentés, cette étude a eu pour objectif 

d’aider les vétérinaires et clubs canins à élaborer des stratégies de manière à lutter contre cette 

complication.  

Sur les cent trente-six Bouledogues Français identifiés dans la population canine de 

l’étude, vingt-huit sont dystociques, soit une prévalence de 20,6%. Suivent le Boston terrier 

avec 18,8%, le Carlin avec 14,5% et le Chihuahua avec 14,2%. La race la plus représentée dans 

le groupe dystocie est le Chihuahua avec 10,7% de dystocies. Il apparaît donc que le risque de 

dystocie augmente avec les poids situés dans les extrêmes. Cependant, les brachycéphales les 

plus typés ont plus de risque de présenter une dystocie lors de la mise bas74. 

Afin de lutter contre les hypertypes, les auteurs du programme appellent la profession 

vétérinaire tout comme les clubs de race à s’investir dans cette problématique, en déclarant les 
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césariennes et en encourageant la stérilisation sur les animaux ayant subi une césarienne suite 

à un cas de dystocie lié à la brachycéphalie. 

Les associations de protection animales norvégiennes et anglaises ont été jusqu’à inter-

dire les publicités pour les races brachycéphales, pour modifier la perception du grand public 

et lutter contre les achats « coups de cœur » sur l’apparence physique et la recherche du chien 

« différent » encourageant à la dérive vers l’hypertype72. 

En mars 2017, la revue La Semaine Vétérinaire publiait que L’International Cat Care 

(iCatCare) et la Royal Society for the Prevention of Cruelty to Animals (RSPCA) déconseillent 

et découragent l’élevage d’animaux brachycéphales et dénoncent que même si on parle beau-

coup des chiens,  les lapins nains hollandais ou tête de lion, sont de plus en plus brachycéphales 

et ont des problèmes dentaires et auriculaires liés à leur morphologie hypertypée. Les chats 

Persans peuvent aussi souffrir, lorsqu’ils sont hypertypés, de problèmes respiratoires, cutanés, 

dentaires et lors de la mise-bas11. 

b) L’exemple de la Suisse 

L’association suisse de médecine des petits animaux (ASMPA), l’association vétéri-

naire suisse de protection animale (AVSPA), la société de cynologie suisse (SCS), ainsi que la 

faculté Vetsuisse Berne, ont développé un plan de mesures à prendre entrant en vigueur dès 

janvier 201873. 

L’ASMPA a pris le parti de sensibiliser le public, particulièrement les propriétaires de 

chiens, et a fait un communiqué de presse commun pour sensibiliser le public et bannir l’im-

portation (légale et illégale) d’animaux de compagnie. 

Les grandes lignes de lutte contre les hypertypes en Suisse sont les suivantes : 

- Une limitation publicitaire : les médias devraient rendre conscientes les agences 

publicitaires utilisant l’image de races brachycéphales ; 

- Des tests de condition physique permettant une sélection des chiens d’élevage touchés 

par la brachycéphalie ; 

- Un soutien des élevages souhaitant améliorer la santé de leurs chiens ; 

- Une promotion de la recherche universitaire dans le domaine de la brachycéphalie 

canine. 
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La campagne est en outre soutenue par la Société des Vétérinaires Suisses (SVS) et la 

Protection suisse des animaux (STS). Un poster a été édité à grande échelle, mettant en parallèle 

deux chiens : un brachycéphale à l’extrême, incapable de courir sans risquer sa santé et un bra-

chycéphale dont les traits morphologiques ne sont pas exagérés (cf. figure 12). 

Figure 12 : Campagne de Purina Switzerland contre les chiens à nez plat excessif 73. 

 

La Grande Bretagne et la Suisse se montrent donc très proactives en matière de commu-

nication destinée au grand public afin de prévenir l’émergence de l’hypertype brachycéphale. 

Leurs campagnes ont été largement diffusées, au-delà de leurs frontières. En France, elles ont 

fait l’objet de plusieurs articles de revues vétérinaires. 

4. État des lieux de la gestion des hypertypes dans les pays de l’Union Européenne 

a) L’Italie et ses standards : au millimètre près 

Le standard italien est réputé pour être l'antithèse du standard à l'anglaise (anglais, amé-

ricain, irlandais). Il est long, parfois très long, méticuleux, avec beaucoup de termes scienti-

fiques, parfois employés dans un sens différent de celui que nous leur donnons en France. Les 

experts essaient pourtant d'échapper à une terminologie trop complexe, ils font de gros efforts 

mais l'habitude est souvent bien ancrée et certains standards  restent des « romans fleuves ». On 
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donne encore très souvent des proportions inexploitables et des quantités de rapports et d'angles 

trop précis. En effet, même si le standard du Mâtin Napolitain s’est vu raccourci et est passé de 

onze pages à sept, celui, récent, du chien d'eau Romagnol (Lagotto Romagnolo) donne des pro-

portions d'une extrême précision... Dans son standard récent (cf. Annexe n°10) datant du 12 

octobre 2018 on peut, entre autres, voir les précisions suivantes : 

- La longueur de la tête représente quatre dixièmes de la hauteur au garrot ; 

- Épaule : les omoplates sont longues, bien relâchées (avec un angle de 52° à 55°), 

musclées, puissantes et bien rattachées à la poitrine tout en étant très libres dans leurs 

mouvements ; 

- Hauteur au garrot (avec une tolérance de 1 cm en plus ou en moins) : 

 Mâles : de 43 à 48 cm (hauteur idéale : 46 cm) ; 

 Femelles : de 41 à 46 cm (hauteur idéale : 43 cm) ; 

- Cuisse : longue et dotée de muscles bien détachés et visibles. L’axe du fémur forme un 

angle oblique marqué de 80° par rapport à l’horizontale. La cuisse est parallèle au plan 

médian du tronc ; 

- Grasset (genou) : le grasset forme un angle de 130° à 135° ; 

- Jambe : légèrement plus longue que la cuisse, avec une ossature et une musculature 

robustes et une gouttière jambière prononcée. La jambe présente une obliquité de 50° à 

55° sous l’horizontale et une direction parallèle au plan médian du tronc. 

Outre le fait que ce type de standard extrêmement précis et chiffré est sans doute difficile 

à appliquer en concours par les juges, il présente le risque d’une réduction de la diversité géné-

tique dangereuse au sein de la race, en retirant du pool des géniteurs des animaux légèrement 

en dehors des intervalles de chiffres, mais potentiellement porteurs de qualités et de diversité 

génétique. 

b) Une règlementation plus stricte peut-elle être à l’origine d’une augmentation du taux 

d’importations illégales ? Exemple de l’Allemagne 

Le fonctionnement de la cynophilie en Allemagne est un peu différent du fonctionne-

ment Français et surtout plus strict. Auprès de la Fédération Cynologique Internationale (FCI), 

l’Allemagne est représentée par la VDH (Verband für das Deutsche Hundewesen).  
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Concernant sa structure, la VDH est une organisation composée de structures fédérales 

réunissant des clubs de race, des associations de sports canins, des associations régionales ainsi 

que des associations membres extraordinaires. 

Les cent soixante-quinze associations membres de la VDH sont composées comme suit38 :  

- Quinze associations d'État VDH ; 

- Cent cinquante-sept clubs d’élevage/Pedigree d’une ou plusieurs races ; 

- L'association allemande des sports pour chiens (DHV) et l'association allemande des 

clubs de sports professionnels pour chiens (DVG), qui traitent exclusivement de la 

formation et du sport canins.  

Les tâches fondamentales des associations fédérales sont les suivantes: 

- Représenter la VDH au niveau régional ; 

- Conseiller et entreprendre des communiqués pour la presse et la publicité ; 

- Trouver des chiots pour les nouveaux propriétaires ; 

- Présenter des événements cynologiques. 

En outre, les associations fédérales organisent des expositions internationales et natio-

nales38. 

La VDH et ses clubs membres ont d'emblée opté pour une réglementation très stricte en 

matière de reproduction, accordant la plus haute priorité à la santé et au bien-être animal. La 

lutte contre les hypertypes n’est pas explicite en Allemagne mais cette réglementation stricte a 

pour but d’éviter d’éventuelles dérives vers une exagération morphologique pouvant avoir un 

impact sur la santé du chien. Ainsi, avant de recevoir un chiot d'un éleveur VDH avec le label 

de qualité appropriée, l'éleveur et son chien doivent passer par différents niveaux d'examen et 

de contrôles (cf. Annexe n° 11) résumés dans la figure 13. 
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Face à de telles exigences en matière de connaissances, de moyens et de contrôle en 

élevage canin, on comprend donc qu’il est compliqué et onéreux d’être un éleveur de chien de 

race (et un acquéreur) en Allemagne. 

Lorsque l’on met en parallèle le nombre d’importations illégales d’animaux de compa-

gnie grandissant en Allemagne et les nombreuses règlementations imposées aux éleveurs, on 

peut se demander si une règlementation trop stricte n’est pas aussi un risque de voir exploser le 

nombre d’importations illégales (Académie Vétérinaire de France, 2018). 

1. formation 
Au début est la qualification. Les éle-
veurs potentiels doivent d'abord ap-

prendre et acquérir les connaissances 
de base pour l'élevage de chiens. 

 

2. Acceptation du chenil 
Un responsable de la sélection de la 

Breed Dog Breed Association contrôle 
l'élevage. Il doit répondre aux exi-

gences strictes de la loi sur l'élevage et 
le bien-être animal. 

 

3. Approbation de la race 
En élevage, des experts  vérifient si les 
chiens conviennent à la reproduction. 
L'apparence et le comportement du 

chien sont évalués et des certificats de 
santé appropriés doivent être remis 

par un vétérinaire. 

 

4. Conseils d'élevage 
Les clubs d'élevage ont accès aux don-
nées de santé des chiens et vérifient si 

l'accouplement des mâles et des fe-
melles est autorisé et s'il existe un 
risque de maladies héréditaires. 

 

5. Acceptation de la portée 
Lors de l'évaluation de la portée, le 

chef de race vérifie l'état  général de la 
mère et du chiot. Ceci sera documenté 

et présenté au club de race. 

 
5. Soins vétérinaires 

Les chiots sont vaccinés, vermifugés et 
identifiés avec une micropuce. 

 

7. visite chez l'éleveur 
Avant la vente de son chiot, l’éleveur 
interroge de manière approfondie les 
acheteurs sur leurs conditions de vie 

et les conditions de logement du 
chiot. Un bon éleveur s'intéresse à qui 

il vend un chien. 

 

8. Un nouveau membre de la famille 
Avec l'arrivée du chiot commence une 

nouvelle  vie.  
Les références de la VDH garantissent 
la réalisation de contrôles stricts de la 

filière et de la reproduction. 

Figure 13 :  Résumé du processus imposé à l'éleveur entre la naissance et la vente d'un chiot par la VDH 

 (cf. Annexe n°11). 
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c) Les mesures prises dans les pays scandinaves, exemple de la Norvège, du Danemark et 

de la Suède 

Un article paru en 2014 dans la revue Le Point Vétérinaire mentionne que la Suède est 

aujourd’hui le seul pays à avoir interdit les saillies consanguines rapprochées (mère-fils, frère-

sœur) et à avoir établi une liste de soixante-dix races canines présentant un risque d’hypertype 

pour lesquelles une vigilance renforcée a été établie en 2014 42. 

Un document intitulé Breed Specific Intructions (BSI) de quarante pages (cf. figure 12), 

édité par le Nordic Kennel Club, qui réunit cinq institutions cynophiles du nord de l’UE a vu le 

jour en 2014 dans les pays scandinaves à l’attention des juges principalement. C’est un com-

plément aux standards des races qui vise à rappeler aux juges les races à risque d’exagération 

morphologique lors des expositions. Ces instructions sont le résultat d’un inventaire rendu pos-

sible grâce à une collaboration étendue entre les juges d’exposition canine, les clubs d’élevage, 

les vétérinaires et les statistiques de l’assurance maladie pour carnivores domestiques de Suède. 

Figure 14 : Page de couverture du document édité par le Nordic Kennel Club  pour limiter les hypertypes 

canins en concours via les juges71. 

 

 



 

71 

 

Outre cette prise en compte des hypertypes canins en exposition, la stérilisation, en 

même temps que les opérations de corrections liées aux hypertypes, est fortement encouragée 

dans ces pays (quand la durée supplémentaire de l’anesthésie est possible pour l’animal bien 

entendu). 

5. Le troisième Workshop International sur la santé du chien de l’IPFD en avril 2017 

Les acteurs engagés  dans la santé et le bien-être du chien de race au niveau international, 

réunissant éleveurs vétérinaires praticiens, SCC, clubs de races et chercheurs, se sont réunis (du 

21 au 23 avril 2017) lors du troisième workshop international consacré à la santé du chien, 

organisés par la SCC et en partenariat avec l’International Partnership for dogs à Paris. Les 

membres fondateurs de l’IFPD sont les suivants : les Kennel club d’Allemagne, d’Angleterre, 

de Finlande, de France et de Suède, la société d’assurance Agria et l’Orthopedic Foundation 

for Animals, puis ont suivi la FCI, le Kennel club irlandais et Vetcompass (BALZER, 2017). La 

lutte contre les hypertypes  et les affections héréditaires dans le cadre de stratégies d’élevage et 

la sélection sur le comportement des chiens étaient au cœur des thématiques abordées lors de 

cet évènement. 

Il a été exposé le fait que les hypertypes n’entrent pas dans les standards de race. De 

plus, il a été mentionné que certaines techniques médicales correctives peuvent nuire à une 

politique de contre-sélection laissent la possibilité de reproduction de sujets hypertypés et ma-

lades. Un consensus sur le fait que les races doivent évoluer dans le sens d’une amélioration 

morphologique et génétique a été établi et il a été dit par Anne Marie Claas, secrétaire adjointe 

de la SCC que les hypertypes « nuisent au bien-être et à la santé des chiens et ne reflètent en 

rien les standards des races considérées ». Il semble donc primordial d’intégrer davantage les 

vétérinaires dans la lutte contre les problèmes de dérive vers les hypertypes et les conformations 

extrêmes des chiens. 

En 2015, un article paru dans la Dépêche vétérinaire a été consacré au site dogwell-

net.com (la plateforme internet de l’IFPD). Cet article soulignait le rôle primordial des vétéri-

naires, mais il mettait également en garde sur le fait que leur objectif ne peut se  limiter à soigner 

dans un but palliatif les chiens atteints d’affections héréditaires sans chercher à les prévenir 

(LEROY, 2015). 
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D. Gestion des hypertypes canins en France hors aspects législatifs 

1.  Implication des instances cynotechniques 

Pour résumer, en France, l’instance cynotechnique principale est la Société Centrale 

Canine (SCC), qui est sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. Cette fédéra-

tion regroupe entre autres les clubs de races canines et est elle-même affiliée à la Fédération 

Cynologique Internationale (FCI) dont elle utilise les règles et les standards en expositions ca-

nines. 

Les rôles de la SCC, membre de la Fédération Cynologique Internationale (FCI), sont 

les suivants60, 67:  

- Assurer la tenue du livre généalogique par délégation de l’État et la gestion des 

documents qui s'y rapportent (notamment certificat de naissance attestant de 

l'inscription provisoire au LOF et pedigree après confirmation) ; 

- Fixer les modalités d'exécution des opérations de confirmation ; 

- Éditer les pedigrees enrichis des récompenses, des cotations, des contrôles de filiation 

et des tests de dépistage des maladies héréditaires ; 

- Former les experts-confirmateurs et les juges ; 

- Organiser le championnat de France (une fois par an). 

Les rôles des clubs de races sont les suivants60 :  

- Définir le standard de la race, pour les seules races françaises ; 

- Créer les outils de sélection de la race, les grilles de cotation ; 

- Organiser les expositions et les épreuves de travail de leur race ;  

- Coter les reproducteurs suivant les résultats obtenus aux expositions et épreuves de 

travail. 

 Le levier des standards de race  

Concernant les standards pour les races françaises, leur définition et leur évolution ap-

partiennent aux clubs de race concernés, qui font valider leurs proposions par la Commission 

des Standards, pierre angulaire de la SCC. 
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Ces propositions remontent ensuite pour validation finale et mise en application au Con-

seil d'Administration (Le Comité). L'évolution des standards est donc aux mains des Clubs de 

race, soumis aux procédures générales de validation des propositions en cours à la SCC.  

Cependant, comme seuls les standards des races d'origine française sont concernés, il 

existe une limite sérieuse de la capacité des organisations françaises (Clubs de race et SCC) à 

influer sur l'évolution de ceux-ci, les races françaises représentant cinquante-cinq races sur trois 

cent quarante-trois, soit 16 % des races reconnues par la FCI et sont majoritairement des races 

de chiens courants et chiens d'arrêt (75%). 

Pour autant, comme déjà évoqué précédemment, si une révision de certains standards 

semble être une piste de lutte contre les hypertypes pour certaines races, cela reste un travail 

délicat. L’exemple type de l’échec de la révision du standard en vue d’améliorer la race est celui 

du Bouledogue Français. 

Contrairement au Bulldog dont la morphologie bréviligne et « ultraconcave » était à 

l’origine fonctionnelle pour les combats de taureaux, le Bouledogue Français, chien de compa-

gnie très prisé des Français, est aujourd’hui un hypertype purement esthétique. 

Si le pays d’origine reste à ce jour incertain, la complémentarité des apports anglais et 

français est indéniable dans l’élaboration de la race Bouledogue Français (CHENEBAUX, 

2012). 

« Dans les années 1900, le Bouledogue Français n’était pas encore à la mode, et était 

encore moins un chien de luxe et d’appartement. Le bouledogue Français était un ratier, un 

chien d’écurie, avec une endurance à toute épreuve et infatigable pour chasser les blaireaux et 

renards. C’était également un chien vif et très joyeux, aboyant de joie le plus souvent. Concer-

nant ses traits esthétiques, il était le plus souvent bringé foncé, il avait le corps plus léger, les 

pattes plus allongées, plus fines qu’aujourd’hui, la tête moins grosse, le museau moins court » 

(OBERTHUR, 2000). La figure 15 illustre le Bouledogue Français des années 1900 tel que 

décrit précédemment. 

 

 



 

74 

 

 

 

De nos jours, sa queue croquée, sa vivacité de regard et de comportement ainsi que ses 

oreilles dressées, sont restées inchangées. En revanche, sa poitrine et sa tête ont vu leur taille 

s’accentuer, ses membres et son nez se sont davantage raccourcis (créant entre autres le syn-

drome d’obstruction des voies respiratoires des races brachycéphales, fléau dans la race au-

jourd’hui), le poil est devenu plus satiné et les robes se sont diversifiées » (LEE M, 2005).  

Étonnamment, le standard de la race a été fixé vers 1898 et a peu évolué. On peut alors 

se demander pourquoi il y a une telle évolution entre le morphotype de 1900 (figure 15) et le 

morphotype actuel de la figure 16, un siècle plus tard ? 

 

Figure 15 : Le bouledogue Français type du XXème Siècle 

 (DEYROLLE, 1904). 
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La principale raison de cette déviance vers l’hypertype semble venir d’une interprétation 

abusive du standard, motivée par un effet de mode. Le premier chien exposé le fut dès 1887. 

Ensuite, le standard fut modifié en 1931-1932 et 1948 et reformulé, en vue d’éviter les inter-

prétations tendancieuses, avec la collaboration du professeur Triquet en 1986 (publication FCI, 

1987), puis en 1994 par Violette Guillon (publication FCI, 1995) et en 2012 par le Comité du 

Club du Bouledogue Français 36.  

Aujourd’hui, il existe une donnée chiffrée concernant la conformation de la face : la 

longueur du chanfrein doit être environ égale à un sixième de la longueur de la tête. Ainsi, bien 

que l’exagération des caractéristiques propres à la race et l’hypertype soient considérées comme 

« défaut grave », aucun consensus clair n’est établit quand à ce qui doit être considéré comme 

exagéré. Concernant les problèmes respiratoires directement liés à l’hypertype brachycéphale, 

seuls les critères suivants sont rédhibitoires et ont été ajoutés lors des dernières modifications 

du standard en 201514 : 

 Narines complètement fermées ; 

 Chien en détresse respiratoire. 

Mais l’exemple de cette race est plutôt un « contre-exemple » : la réécriture du standard 

est un échec, car elle laisse encore trop de marge d’interprétation. 

Figure 16 : Le Bouledogue Français (type actuel) 14. 
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En effet, les objectifs de sélection sont définis par le standard, qui représente l’archétype 

d’une race. Il décrit la morphologie, la couleur, la texture du poil et éventuellement la fonction-

nalité de l’animal. Lorsqu’un standard mentionne certaines aptitudes d’une race, cela devient 

un garde-fou contre des exagérations morphologiques qui ne sont plus compatibles avec une 

certaine fonctionnalité de l’animal. 

Nous pouvons remarquer que la classification des races canines existantes est représen-

tée par des groupes de chiens qui se distinguent selon leur utilisation (chien de compagnie, 

chiens d’arrêt, chien de berger, etc.), pourtant le standard ne s’intéresse souvent qu’à l’aspect 

morphologique. 

Par conséquence, si l’effort de sélection porte de manière privilégiée sur la sélection 

physique (et non sur l’utilisation) ne serait-ce pas là une ouverture vers l’hypertype ? S’assurer 

des aptitudes physiques en parallèle des traits morphologiques permettrait peut-être une meil-

leure conformation et donc une meilleure santé de certaines races (Berger Allemand, Mâtin de 

Naples, etc.). 

Dans tous les nouveaux standards de la FCI est mentionné systématiquement « tout 

chien présentant de façon évidente des anomalies de nature physique ou comportementale sera 

disqualifié » dans la rubrique « défauts entraînants l’exclusion ». L’interprétation reste cepen-

dant subjective et propre à l’individu… (Académie Vétérinaire de France, 2018). 

 Le levier des juges canins 

Il a déjà été souligné à plusieurs reprises le rôle crucial des juges canins dans l’interpré-

tation des standards et les dérives qui conduisent éventuellement aux hypertypes. 

On peut voir, grâce à l’iconographie de l’époque (cf. première partie), que dans les an-

nées 1930, la notion d’hypertype n’existait quasiment pas. En effet, les juges devaient sélec-

tionner les chiens et être sévères sur l’expression de la race, dans le travail, et ils devaient « ex-

cuser certaines imperfections de construction » dans la limite où elles n’étaient pas incompa-

tibles avec une bonne utilisation du chien (Académie Vétérinaire de France, 2018). Puis, pro-

bablement par un effet mode non négligeable, les critères esthétiques ont pris le dessus sur 

l’aptitude de la race dans le travail, auprès de certains juges et éleveurs, pour certaines races. 
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Depuis 2016, la SCC a pris en compte cette dérive vers l’hypertype en produisant un 

document destiné aux juges et experts canins officiant en France, inspiré des listes de défauts 

par races existants en Suède et aux Pays Bas. Ce « guide de bonnes pratiques » liste les éléments 

susceptibles de retentir sur la santé des chiens et contient un formulaire d’évaluation (cf. figure 

13) pour certaines races listées, que les juges doivent remplir puis renvoyer à la SCC pour 

exploitation 69.  

 

Malgré la qualité de ce document et la pertinence,  a priori, de cette démarche, force est 

de constater que le problème des hypertypes canins n’a pas été résolu en France. 

On peut se demander alors si une solution ne consisterait pas à faire travailler les juges 

systématiquement en binômes, voire à adjoindre un spécialiste de la santé animale, en l’occur-

rence un vétérinaire ou un zootechnicien. L’expérience est testée depuis 2017 en France dans 

Figure 17 : Formulaire d'évaluation des races sous surveillance, dans le contexte de lutte contre les hypertypes,  mis en place 

par la SCC en 2016 69. 
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le monde félin, lors du concours félin qui se tient au Salon International de l’Agriculture à Paris 

sous la tutelle du LOOF56. 

La limite actuelle de cette solution est que les éleveurs de chiens et de chats ne sont pas 

prêts à accepter le délaissement de leurs animaux pour des raisons de santé dégradée en liaison 

avec les hypertypes. Le cas du Crufts a déjà été documenté. 

Pour ce qui est du milieu de l’élevage canin français, dans son étude observationnelle 

sur les hypertypes chez les chiens et chats de race publiée en septembre 2017, Mlle Morgane 

Michel conclut que les solutions les plus largement acceptées pour contrôler le développement 

des hypertypes se sont révélées être l'éducation des juges et du public ainsi que la révision des 

standards de race. Cependant, elle souligne « des mesures radicales telles que l'exclusion des 

animaux hypertypés et l'intervention systématique des vétérinaires lors des concours ont été 

largement rejetées par les répondants à savoir les juges d’expositions et responsables des clubs 

de races canines et félines » (MICHEL, 2017). 

 Levier d’un système de qualification des reproducteurs 

En France, il existe un SQR (Système de Qualification des Reproducteurs) prenant en 

compte la santé de l’animal, mis en place par le LOOF. Le but du SQR est de mettre en valeur 

des reproducteurs, et leur descendance, selon des critères non seulement morphologiques (con-

formité à la race) mais aussi, et surtout, des critères de santé, apportant des garanties aux futurs 

acquéreurs.  

Le Système de Qualification des Reproducteurs du LOOF est fondé sur le volontariat. 

L’éleveur n’est pas obligé d’inscrire ses reproducteurs dans le système de qualification. Néan-

moins, les éleveurs s'étant déjà engagés spontanément dans une démarche de qualité génétique 

peuvent, à travers le système de qualification, tirer pleinement parti des efforts consentis depuis 

quelques années.  

Le principe se fonde sur une grille de sélection, divisée en six niveaux (cf. tableau 6), 

les quatre premiers concernant l’individu et les deux derniers intégrant les performances de la 

descendance (fils et filles). Les conditions de chaque niveau sont les mêmes pour toutes les 

races à l’exception des éléments de santé, qui apparaissent au niveau 3 « sélectionné » et qui 
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varient selon les maladies héréditaires invalidantes présentes dans la race et pour lesquelles il 

existe des tests génétiques57.  

On doit cependant remarquer que ce SQR félin, s’il a la grande qualité de prendre en 

compte la santé des reproducteurs, ne s’intéresse qu’aux mutations délétères éventuellement 

présentes dans le génome des animaux. 

Ce SQR ne s’attaque donc pas encore au problème des hypertypes qui sévissent aussi 

dans l’espèce féline, comme la brachycéphalie chez les Persans et Exotic Shorthair. 

Tableau 6 : "Niveaux de race" du  système de classification des reproducteurs mis en place par le LOOF 

en 2015 57. 

Niveau 1  

 

Inscrit Inscription au Livre Généalogique. 

Niveau 2  

 

Conforme Passage réussi d’un examen de conformité à la race (ne 

présente pas de défaut éliminatoire). 

Niveau 3  

 

Sélectionné Chat de niveau 2 avec un niveau de performance morpho-

logique plus élevé (Champion/Premior LOOF) + intro-

duction d’éléments de santé (tests génétiques) variables 

selon les races. 

Niveau 4  

 

Recommandé Chat de niveau 3 avec niveau de performance morpholo-

gique plus élevé (Champion International/ Premior Inter-

national LOOF, Double Champion/Double Premior 

LOOF) 

+ identification ADN  

+ selon la race, une à deux données de santé supplémen-

taires (3 maximum). 

Il doit, de plus, obtenir un « Excellent » en classe adulte 

(plus de 10 mois) en spéciale d’élevage. 



 

80 

 

Niveau 5  

 

Élite B Critères du niveau 4  

+ non porteur des mutations génétiques répertoriées dans 

la race + ayant au moins trois descendants (fils ou filles) 

de niveau 3 pour les femelles et cinq descendants (fils ou 

filles) pour les mâles. 

Niveau 6  

 

Élite A Critères du niveau  

+ non porteur des mutations génétiques répertoriées dans 

la race + ayant au moins trois descendants (fils ou filles) 

de niveau 4 pour les femelles et cinq descendants (fils ou 

filles) pour les mâles.  

 

Concernant le monde canin, le projet d’enrichissement des pedigrees est un objectif en-

visagé en France. 

D’ores et déjà, en Allemagne par exemple, les pedigrees des Bergers Allemands com-

portent des informations sur la santé et les performances du chien, de son ascendance et de ses 

collatéraux (NEVEUX, 2008).  

Ainsi, en s’inspirant de la classification par niveaux de race et des pedigrees existants 

en Allemagne, on pourrait penser à trois mentions à faire figurer sur le pedigree des chiens en 

France :  

- Les informations ADN (mention DNA compatible) lorsque la compatibilité de filiation 

est vérifiée, vise notamment à améliorer la transparence et mettre en valeur la traçabilité 

afin d’évincer les éleveurs frauduleux ; 

- Les informations sur la santé (mention des affections prises en compte dans les grilles 

de sélection nécessaires pour valider le titre de champion). Les clubs de race 

décideraient quelles maladies retenir ; 

- Les informations sur les performances et les critères morphologiques (mention de 

conformité avec le standard de race). 
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Christian Rondeau, président du conseil supérieur de l’ordre des vétérinaires, souhaite 

cependant que les données n’apparaissent qu’avec le consentement du propriétaire, comme 

c’est le cas pour le LOOF. Et il pense que celui-ci refusera de divulguer des informations né-

gatives…  (NEVEUX, 2008).  

De plus, outre les difficultés techniques qu’implique ce projet afin qu’une récolte ex-

haustive et objective des données de santé soit faite par les vétérinaires et les sociétés canines, 

un risque majeur en imposant des mesures drastiques de contrôle des hypertypes serait que les 

éleveurs quittent les organisations canines officielles nationales pour continuer d’élever leurs 

animaux en dehors, sans pedigrees, et que l’on perde tout contrôle. 

On peut souligner ici une initiative intéressante venant d’une association canine fran-

çaise, l’Alliance Française Canine (AFC).  

Cette fédération est née en juillet 2016 sous l’impulsion d’une poignée de passionnés 

du chien de race. Elle a pour but d’arriver à une sélection des reproducteurs sur leurs niveaux 

de santé et de comportement, en plus des caractères phénotypiques, et de limiter la consangui-

nité.  

Le but de l’AFC est de limiter la consanguinité en limitant le nombre de saillies pour 

chaque étalon (système déjà établit au Danemark) et modifier le système des expositions ca-

nines afin que plusieurs animaux soient reconnus pour une même catégorie, au lieu de faire 

l’éloge d’un seul.  

L’association projette de mettre en place une base de données comportant un fichier 

médical élargi au plan international permettant au vétérinaire de conseiller les éleveurs sur le 

choix de l’étalon le plus adapté en matière de santé, de comportement et d’esthétique58. 

En conclusion partielle sur le système cynophile français 

La France est toutefois sur le bon chemin en ce qui concerne sa politique de lutte contre 

les hypertypes puisqu’elle ne s’illustre pas dans l’outrance des Dog-shows, au contraire, elle est 

un des rares pays où le titre du Champion de France s’accompagne de tests de santé, de caractère 

ou d’utilisation. 
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Beaucoup de chemin reste cependant à parcourir, d’autant que de nouvelles formes 

d’hypertypes canins ont été récemment dénoncées. En effet, lors d’une récente séance dédiée 

de l’Académie Vétérinaire de France, le Pr JF. Courreau (2017) a souligné l’apparition de ce 

qu’il nomme « les hypertypes comportementaux ». On peut citer à ce sujet l’exemple des Border 

Collie, frappés de comportements assimilables à de l’hyperactivité générée par une sélection 

effrénée, pour l’obtention de récompenses en concours de travail. Ces chiens déséquilibrés et 

ingérables en dehors de leur travail présenteront des troubles comportementaux relevant de 

l’inadéquation entre leur milieu de vie et les caractères comportementaux pour lesquels ils ont 

été sélectionnés pendant des années. Ceci pouvant également être assimilé à de la maltraitance 

passive, en plus de faire augmenter le nombre d’abandons. 

2. Implication de la profession vétérinaire et de son académie 

En tant que professionnel de santé, le vétérinaire ne peut rester insensible à ce problème 

de dérive vers l’hypertype.  La profession a fait partie des pionniers à lancer l’alerte en France 

avec des articles aux titres un peu provocateurs comme « hypertypes, quand le mieux est l’en-

nemi du bien »43. Malheureusement, le niveau de sophistication atteint par la médecine et la 

chirurgie vétérinaires est tel que la profession en arrive à perdre l’idée que les races dont elle 

s’occupe glissent vers l’hypertype pathologique (saillie artificielle, naissance par césarienne 

voire assistance respiratoire).  Ainsi, en parallèle des articles de mieux en mieux documentés 

sur les hypertypes canins et leurs méfaits, on trouve aussi de plus en plus d’articles sur les 

moyens de correction des hypertypes… 

Comme nous l’avons vu dans la première partie, les traits propres aux hypertypes 

(comme la taille exagérée du voile du palais ou les plis de peau qui recouvrent le chanfrein chez 

les brachycéphales) sont transmis à la descendance, mais ne sont plus forcément visibles par 

les juges s’ils ont été corrigés chirurgicalement. 

Ainsi, la nécessité de faire remonter les informations de chirurgies correctives (animal 

opéré du voile du palais, correction d’entropions etc.) vers le club de race ou la SCC émerge de 

plus en plus au sein de la profession (Académie Vétérinaire de France 2018). 

Comme pour l’évaluation des chiens dangereux, une idée serait de faire une déclaration 

des données (par exemple pour les césariennes), dans Icad, remontant au ministère de 

l’agriculture, qui emploie l’Anses pour analyser les données, et aboutir par la suite à un arrêté 
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d’application et à un décret d’application pour éviter les hypertypes (Académie Vétérinaire de 

France, 2018). 

En complément, de par son rôle de conseiller, le vétérinaire devrait dissuader les 

professionnels ou amateurs de faire des portées à partir de chiens « corrigés chirurgicalement » 

(entropions, voile du palais etc.) voire, comme dans les pays nordiques, profiter de la chirurgie 

corrective pour proposer de stériliser l’animal. 

Face à l’ampleur et à l’évolution du problème des hypertypes canins sur le territoire 

national, l’Académie Vétérinaire de France, qui avait déjà travaillé sur ce sujet, a décidé de 

relancer vigoureusement le processus d’alerte auprès de la profession. Cette démarche a été 

motivée d’une part parce que cette problématique touche les vétérinaires mais aussi parce que 

le domaine de l’économie de l’élevage du chien est impliqué. À l’avenir, un risque de scandale 

avec plaintes envers les vétérinaires est grandissant, d’autant plus que le bien-être animal, dont 

les vétérinaires sont en partie garants, fait partie intégrante de la problématique. La question de  

la responsabilité des vétérinaires est donc d’actualité et a motivé une séance dédiée le 7 dé-

cembre 2017 à l’Académie (Académie Vétérinaire de France, 2018). 

Au cours de cette séance, les points principaux décrivant la situation actuelle ont été 

présentés (GUINTARD et LEROY, 2017): 

- Il y a une émergence notable de certaines races très en vogue, objectivée par une 

augmentation du nombre d’inscriptions au Livre des Origines Français (LOF) de ces 

races,  comme certaines du premier groupe (chiens de berger et de bouvier), du 

deuxième (molossoïdes, chiens de type montagne et bouviers suisses) et du neuvième 

groupe (chiens d’agrément et de compagnie) ; 

- L’importante demande en chiots qui en résulte est souvent satisfaite par des filières de 

production et de commercialisation hors LOF et donc sans qu’aucun contrôle 

morphologique par rapport au standard de race ne soit exercé ; 

- L’exagération de certaines caractéristiques physiques recherchées par le public et 

accentuée par un effet de mode, a amené des organismes vétérinaires internationaux tels 

que la World Small Animal Veterinary Association (WSAVA) ou la Federation of 

European Companion Animal Veterinary Association (FECAVA) à sensibiliser contre 

la course à la recherche de sujets « parfaits » et toujours plus typés car cette tendance 
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peut conduire des éleveurs à sélectionner des sujets hypertypés, et aboutir à la création 

de morphotypes dont la santé et le bien-être pourraient être compromis. 

Diverses pistes de lutte contre les hypertypes canins, impliquant une action volontariste 

des vétérinaires en France, ont ensuite été évoqués. A l’instar des pays comme la Grande Bre-

tagne et la Suisse, l’idée de fédérer en France l’Ordre, le Syndicat pour l’information des vété-

rinaires, les organismes canins et les responsables de la cynophilie afin de créer une association 

de professionnels qui sensibiliserait le public au problème de l’hypertype à grande échelle, 

avant que l’opinion ne s’en mêle, serait intéressante. 

De plus, il faudrait que la profession se forme davantage au bien-être canin et en géné-

tique, car des lacunes des vétérinaires dans ces domaines ont été relevées. Ainsi, une fois mieux 

formé, le vétérinaire pourrait davantage sensibiliser les éleveurs et conseiller utilement ces der-

niers en les amenant à faire preuve de discernement dans leur programme d’élevage. En travail-

lant tous dans le même sens : vétérinaires, clubs et juges peuvent ainsi favoriser le facteur pé-

nalisant de la non confirmation (même si plus de 70% de la population est actuellement hors 

LOF dans les races à la mode), et éviter de garder à la reproduction des animaux hypertypés 

ayant des problèmes de santé (notes personnelles lors de la séance).  

Dans le contexte d’une politique globale de lutte, les diverses recommandations qui ont 

été faites impliquant au sens large tous les acteurs concernés de la filière canine sont résumées 

dans le tableau 7. 
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Tableau 7: Recommandations faites aux différents acteurs de la cynophilie lors de la séance du 17 

décembre 2017 (Académie Vétérinaire de France, 2018). 

Vétérinaires Contribuer à la rédaction des standards en établissant des commentaires tech-

niques, contribuer à l’élaboration au sein des clubs de races, de protocoles d’exa-

mens standardisés, dont les conclusions informent clairement sur le statut des re-

producteurs inclus dans un programme d’élevage et de sélection. 

Le vétérinaire doit également participer à l’information et la sensibilisation des 

éleveurs, clubs de races, juges qualifiés et du public aux notions de santé et de 

bien-être. 

Enfin, à l’instar de la Grande Bretagne pionnière à ce sujet, rassembler les obser-

vations relatives à la pathologie et au traitement des sujets hypertypés afin de cons-

tituer des bases de données. 

Éleveurs Sélectionner des sujets conformes au type, en consanguinité large au sein d’une 

même race, en limitant notamment le nombre de saillies des étalons. 

Respecter les standards de race, sans rechercher le type extrême, en considérant 

l’hypertype comme une erreur de sélection, morphologique et/ou comportemen-

tale, potentiellement préjudiciable à la santé individuelle et à celle de la race. 

Juges de con-

cours canins 

Assurer pleinement leur rôle de conseiller d’élevage en refusant de récompenser 

les sujets hypertypés. 

Responsables 

administratifs 

Veiller à ce que la cession des chiots soit en parfaite conformité aux dispositions 

de l’article L 214.8 du Code Rural. 

Encourager la suppression de messages publicitaires mettant en scène des hyper-

types. 
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3. Rôle des médias 

a) Diffusions médiatiques, pour ou contre ? 

De nombreuses stars comme Lady Gaga, Hugh Jackman ou encore George Clooney 

(figures 18 et 19),  s’affichent avec leurs Bouledogues, entretenant l’engouement pour les ani-

maux brachycéphales.  

 

 

 

 

 

De plus, sur les réseaux sociaux, un phénomène récent s’est créé autour des animaux 

comme « Grumpy Cat, le chat le plus grognon du web »67 qui est devenu si célèbre qu'Holly-

wood envisage même de lui consacrer un film, ou encore « Lil Bub, le chat le plus mignon 

d’internet »68 atteint d’une maladie congénitale qui l’oblige à garder une taille de chaton et qui 

n’a pas de dents, d’où sa langue constamment sortie comme on eut le voir dans la figure 20.  

Il y a aujourd’hui une recherche de compagnons « monstrueux » pour lesquels les des-

criptions remplies d’hyperlatifs ne manquent pas, et ces animaux fortement médiatisés ont dé-

sormais toute une communauté de followers. 

 

Figure 18: Lady Gaga et son Bouledogue 

Français "Asia", photo postée sur les 

réseaux sociaux. 

Figure 19 : Hugh Jackman est son 

Bouledogue Français, photo postée sur 

les réseaux sociaux. 
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Cependant il faut faire prendre conscience au public que ces animaux ne sont pas « cra-

quants » ou « mignons » mais que ce sont des animaux qui souffrent de graves malformations 

qui altèrent leur santé (malformations palpébrales, prédisposition aux ulcères/dermatites, 

SORB, etc.).  

 

Ces exemples sont finalement des animaux hypertypés non pas vers le plus beau mais 

vers le plus déviant. 

b) Le « plus » est-il toujours le plus beau ? 

Un produit marketing est souvent vendu comme étant « le plus beau, le mieux ». Et si la 

célèbre citation « le mieux est l’ennemi du bien » est intemporelle, une course à l’excellence et 

à l’originalité est prônée par la mode et la publicité. 

L’émergence des hypertypes est en grande partie liée à cette problématique puisque 

nombre de races ayant tendance à l’hypertype font partie des chiens « à la mode » et leur image 

de canon d’esthétique et/ou d’originalité est largement relayée auprès du grand public. 

Un ralentissement dans la course à l’excellence basée exclusivement sur l’esthétique 

serait donc nécessaire dans certaines races, afin de privilégier davantage la notion d’équilibre 

entre esthétisme, fonctionnalité, et santé des chiens. En ce sens, un retour en arrière est-il une 

solution (COURREAU, 2017) ? 

L’Université de Davis (Californie) a publié en 2016 une étude sur la diversité génétique 

du Bulldog anglais montrant que les cinq siècles de sélection sur l’apparence physique de cette 

Figure 20 :Lil Bub10 Figure 21 : Grumpy Cat 86 
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race ont fortement altéré son génome. Aujourd’hui il y a peu d’espoir que la sélection soit ré-

versible dans le sens d’une amélioration de la santé sans appauvrir davantage le patrimoine 

génétique de cette race64.  

Face à cette impasse, la race « nouvelle » du Bulldog Continental serait potentiellement 

un contre-feu à la dérive vers l'hypertype du Bulldog anglais. 

Figure 22 : Illustration du Bulldog Continental présente sur le Standard, 2018 15 

 

Cette nouvelle race qui vient d'être reconnue par la FCI en 2018 vient de Suisse (cf. 

figure 22). Le Bulldog Continental fait partie du groupe 2 (Pinschers et Schnauzers - 

molossoïdes - chiens de montagne et de bouvier Suisses), Section 2-1 (Molossoïdes – type 

dogue - Sans épreuve de travail) et est considéré comme chien de famille15.  

Il correspondrait en réalité au type Bulldog ancien. En effet, le but de la création de cette 

nouvelle race était de produire un Bulldog de taille moyenne qui remplisse toutes les conditions 

exigées en ce qui concerne la santé de l’animal, mais qui garde le caractère très apprécié du 

Bulldog Anglais. Les nombreux amateurs passionnés de cette race encore récente attestent qu’il 

n’existe encore aucun chien de compagnie de type molossoïde, résistant, athlétique et de taille 
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moyenne, pour lequel il y a pourtant une forte demande. Et le Bulldog Continental semble prêt 

à combler cette lacune… 

Les croisements entre Bulldog Anglais et Bulldog ancestral, sous l’égide de la Société 

Cynologique Suisse étaient très prometteurs, mais ont rapidement montré que cela aboutirait à 

la création d’une nouvelle race se rapprochant du type originel du bulldog.  

Dans le but de bien marquer la différence avec le Bulldog anglais, le nom de "Bulldog 

Continental" a été choisi. Les décisions et les mesures en vue de la création de la nouvelle race 

ont bien évidemment été prises en accord avec la FCI. 

Ainsi, le Bulldog Continental est un type morphologique "recréé" par certains éleveurs, 

mais plus fonctionnel que le Bulldog Anglais, qui mériterait d'être mis en avant par les médias 

pour inverser le goût du public, actuellement orienté vers la brachycéphalie extrême... 

c) Point de vue du grand Public 

Selon la BVA, l’attrait du grand public pour les races ayant tendance à l’hypertype, en 

particulier les brachycéphales serait un phénomène initiée par des vedettes internationales s’af-

fichant avec des Carlins et autres Bouledogues français. Selon les vétérinaires interrogés dans 

une enquête, les médias sont responsables de l’acquisition de telles races dans 43 % des cas. De 

ce fait, les acquéreurs ignoreraient dans 75% des cas les conséquences médicales des hypertypes 

au moment de l’achat et la majorité d’entre eux déclarent opter pour de telles races pensant que 

ce sont de bons compagnons19. 

Une enquête publiée dans le Veterinary Record en 201783  révèle que, en Europe, 57% 

des acheteurs d’animaux de compagnie (surtout les chiens) achètent leur futur compagnon sur 

internet, influencés par les réseaux sociaux, et leurs critères ne sont pas basés sur le bien-être 

mais sur l’image que renvoie l’animal. Exacerbée par la publicité, cette recherche du look dif-

férent reste donc la principale motivation des acheteurs, d’où la nécessité de centrer la lutte 

contre les hypertypes sur la sensibilisation du grand public et communiquer davantage avec des 

campagnes de sensibilisation comme l’ont déjà fait la Suisse (cf. Annexe n°1) et la Grande 

Bretagne par exemple.  

Au-delà des propriétaires de chiens, j’ai pu personnellement observer dans mon entou-

rage que la notion d’hypertype reste très méconnue. En effet, lorsque j’évoque mon sujet de 



 

90 

 

thèse auprès de mes collègues, mes camarades d’école et mes amis, ces derniers me question-

nent presque systématiquement car ils ignorent cette notion, au moins au premier abord. 
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CONCLUSION 

« Toute déviance sélective à partir d’un type racial idéal, concernant la conformation 

globale du chien se traduisant par une expressivité extrême d’une ou plusieurs particularités, 

inscrite(s) au standard de la race » (DENIS, 2007), doit être considérée comme un  hypertype. 

La production de ces  animaux « hors standards » avec des risques de préjudice pour leur santé 

devrait donc être considérée comme une erreur. Ainsi la question de maltraitance différée de 

ces animaux est bien réelle. Il n’existe cependant aucune directive de l’Union Européenne sur 

la protection des animaux de compagnie. Au plan européen, seul le Conseil de l’Europe, via 

une Résolution rattachée à la Convention européenne sur la protection des animaux de compa-

gnie évoque la question des hypertypes. Mais ce texte ne revêt aucun caractère obligatoire. En 

France, la première loi vraiment orientée vers le bien-être des animaux de compagnie date de 

1999. Depuis 2015 ce régime juridique est harmonisé dans le Code civil. Si les associations de 

protection animale jouent un rôle fondamental dans la défense du bien-être de nos animaux de 

compagnie, le sujet des hypertypes n’est pas prioritaire et aucun texte de loi sur cette question  

n’existe pour l’instant dans notre arsenal règlementaire national. 

Actuellement, les Kennel club des pays anglo-saxons (Angleterre, Scandinavie ou Pays 

Bas) sont les plus proactifs pour lutter contre les dérives de la sélection et les hypertypes. En 

France, il faut améliorer et développer les mesures de lutte, et promouvoir davantage l’alliance 

du beau et du bon en matière de sélection. Mais, pour certaines races, compte tenu de la fré-

quence des animaux hypertypés, ne sélectionner maintenant que sur des critères de santé serait 

également contre-productif ; c’est le principe du goulot d’étranglement. Le pool de reproduc-

teurs doit être le plus large que possible et il faut fonctionner sur des mariages raisonnés, qui 

combinerait par exemple des géniteurs avec des qualités complémentaires, les hypertypes ap-

portant plus de type dans les mariages avec des partenaires qui en manquent. Malheureusement, 

dans certaines races hypertypées, le pool génétique est déjà tellement réduit qu’aucun retour en 

arrière ne semble possible comme c’est le cas chez le Bulldog Anglais. 

De nombreuses actions sont déjà réalisées ou se mettent en place progressivement : 

création de niveaux de qualification de race pour le chien à l’instar de ceux pour le chat, liste 

des races prédisposées à devenir des hypertypes, livrets pour accompagner et guider les juges 

canins dans cette lutte, introduction de nouvelles races plus équilibrées esthétiquement parlant, 
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collecte de données auprès des vétérinaires, amélioration des standards morphologiques avec 

des standards d’utilisation ou encore intégration de plus d’aspects comportementaux aux stan-

dards actuels. La profession vétérinaire a un rôle essentiel à jouer dans cette lutte contre les 

hypertypes en diagnostiquant et en recensant les cas où la santé des animaux est détériorée, et 

aussi en informant et en conseillant les clients au moment du choix d’un nouveau chien. 

La lutte contre les hypertypes est multifactorielle et loin d’être une cause perdue. Si ces 

mesures sont appliquées par tous les acteurs de la cynophilie nous obtiendrons des chiens de 

races plus équilibrés et avec un meilleur confort de vie. Tout ceci est une question de bon sens 

et de communication. 
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Annexe n°1 : Affiche de campagne pour la lutte contre les hypertypes de Purina Switzerland 

publiée le 01/03/2018 73
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Annexe n°2 : Résumé des principales affections associées aux hypertypes (Michel 2017) 

Si les brachycéphales (d’apparence souvent néoténique) sont de plus en plus popu-

laires, avec une montée en puissance de la cote de popularité de ces chiens de compagnie ces 

dernières années, les affections associées au morphotype de ces races restent nombreuses. Le 

tableau ci-dessous résume les principales affections respiratoires aujourd’hui rencontrées chez 

les sujets hypertypés. 

Tableau résumant les pathologies respiratoires associées aux hypertypes brachycéphales (Michel, 2017). 

Principales races ca-

nines affectées (du plus 

sévèrement atteint au 

moins atteint) 

Affections primaires Affections secondaires Conséquences sur le 

bien-être de l’animal 

Bulldog  

Carlin 

Bouledogue Français 

Pékinois 

Boston Terrier 

Boxer 

Shi-Tzu 

Cavalier King Charles 

 

 Sténose des 

narines 

 Élongation 

du voile du 

palais 

 Macroglossie 

(langue de 

taille impor-

tante) 

 Cornets na-

saux de taille 

réduite 

 Éversion des 

ventricules la-

ryngés 

 Collapsus 

bronchique 

 Hypertrophie 

amygdalienne 

 Hypertrophie 

des muscles 

pharyngés 

 Hypoplasie 

trachéale 

 Anomalies 

gastro-intesti-

nales 

 Augmentation 

des bruits respi-

ratoires (bruits 

de stridor/ster-

tor) 

 Dyspnée 

 Intolérance à 

l’exercice 

 Cyanose voire 

syncopes 

 

 Exagérations morphologiques faciales affectant les yeux 

Les races brachycéphales hypertypées et les races naines aux yeux exagérément exorbités 

sont particulièrement prédisposées à pathologies affectant les yeux, le tableau suivant résume 

brièvement les principales pathologies rencontrées chez ces sujets. 

Tableau résumant les pathologies oculaires rencontrées chez les chiens  

avec des yeux exagérément exorbités (Michel 2017) 

Races canines brachycéphales 

et naines 

Pathologies associées à des 

yeux exagérément orbités 

Conséquences sur le bien-être 

animal 
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 Shi Tzu 

Pékinois 

Carlin 

Griffon Bruxellois 

Boston Terrier 

Lhassa Apso 

Bulldog 

Bouledogue Français 

Cavalier King Charles 

Bichon Maltais 

Loulou de Poméranie 

Caniches nains et toys 

Bichon Frisé 

- euryblépharon congéni-

tal (augmentation de la 

longueur de la fente 

palpébrale) et une la-

gophtalmie congénitale 

(défaut de fermeture 

complète des paupières) 

-  trichiasis (orientation 

anormale d’un ou plu-

sieurs cils vers la cor-

née) ; 

- des plis nasaux proémi-

nents 

- des entropions inféro-

nasaux (enroulement du 

bord libre de la pau-

pière vers la cornée) 

- une kératite pigmen-

taire 

- prédisposition aux trauma-

tismes extérieurs, et donc à la 

formation d’ulcères cornéens, 

aux conjonctivites et aux kéra-

tites chroniques 

 

- épiphora chronique 

 

 exagération des plis cutanés 

Tous les chiens devraient avoir une peau saine, mais une exagération des plis de peau entraine 

indéniablement un inconfort et des pathologies cutanées associées qui nuisent au bien-être de 

l’animal. Le tableau ci-dessous résume les principales conséquences pathologiques rencon-

trées chez les sujets prédisposés. 

Tableau résumant les pathologies rencontrées chez les chiens présentant des plis de peau exagérés 

(Michel, 2017). 

Races canines ayant des plis de peau 

exagérés 

Pathologies associées  Conséquences sur le bien-

être animal 

Basset Hound 

Boston Terrier 

Bouledogue Français 

Bulldog 

Bullmastiff 

Intertrigo facial (dermatite 

qui se développe à cause du 

frottement de la peau et de 

l’humidité à l’intérieur des 

plis) 

signe d’inconfort : prurit, 

gêne au mouvement, à la vi-

sion 
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Carlin 

Chien de Saint Hubert 

Chow-Chow 

Dogue Allemand 

Dogue de Bordeaux 

Mâtin Napolitain 

Pékinois 

Shar-Peï 

Spaniels 

Boston Terrier 

Bouledogue Français 

Bulldog 

Carlin 

Shar-Peï 

Shipperke 

Intertrigo caudal/vulvaire irritation associée au manque 

d’aération de ces zones et à 

la proximité de sécrétions 

Golden Retriever 

Labrador Retriever 

Saint Bernard 

Setter Irlandais 

Shar-Peï 

Spaniels 

Terre Neuve 

Intertrigo labial Gêne à la fermeture de la 

bouche 

Prurit et surinfections 

Bouledogue Français 

Bulldog 

Shar-Peï 

Spaniels, Chow-Chow 

Sténose des méats auricu-

laires 

Sténose auriculaire pouvant 

aller jusqu’à l’obstruction 

complète des méats auricu-

laires 
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 modifications craniométriques affectant l’appareil neurologique 

Les affections neurologiques sont souvent particulièrement douloureuses. Les races dont le 

crâne est modifié pour des raisons esthétiques (souvent pour avoir une apparence néoténique) 

sont donc particulièrement prédisposées à ces pathologies pour lesquelles les traitements se font 

rares. Le tableau ci-dessous mentionne les deux principales affections neurologiques 

rencontrées chez certains sujets hypertypés et leurs conséquences sur le bien-être de ces 

animaux.  

Tableau résumant les principales affections neurologiques rencontrées chez certains sujets hypertypés  

et leurs conséquences sur le bien-être de ces animaux (Michel, 2017). 

Races canines ayant subi des 

modifications craniométriques 

Affections associées Conséquences sur le bien-être 

animal 

Cavaliers King Charles  Syringomyélie : cavité crâ-

nienne trop étroite pour conte-

nir le cerveau (du fait de la bra-

chycéphalie et du crâne arron-

dit) et notamment le cervelet, 

qui par conséquent est de trop 

grande taille chez ces sujets 

dont la taille de la boite crâ-

nienne est modifiée. 

Le cervelet a alors tendance à 

faire hernie dans l’occiput, em-

pêchant un écoulement normal 

du liquide cérébrospinal depuis 

le crâne vers le canal vertébral.  

De ce fait, des vibrations se 

créent à chaque battement car-

diaque, entraînant la formation 

d’une cavité au sein de la 

moelle épinière (un syrinx) 

aboutissant à la syringomyélie. 

- douleur cervicale, 

- une ataxie, voire une 

parésie des quatre 

membres lorsque l’ano-

malie médullaire est 

majeure.  

- sensation de brûlures, 

de démangeaisons et de 

picotements entre les 

épaules ce qui pro-

voque une réaction de 

prurit parfois frénétique 

du chien au niveau de 

ses épaules, ou même 

dans le vide, ce qu’on 

appelle « un prurit fan-

tôme ». 

Chihuahua, 

Spitz Nain 

Épagneul Japonais  

Pékinois 

Persistance de la fontanelle - Possible prédisposition 

à l’hydrocéphalie, 

- fragilité par rapport aux 

chocs. 
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 Annexe n°3: Convention européenne pour la protection des animaux de compagnie76
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 Annexe n°4 : Rapport explicatif de la convention européenne pour la protection des animaux 

de compagnie30
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Annexe n°5 : Consultation multilatérale des parties à la convention Européenne pour la pro-

tection des animaux de compagnie 
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Annexe n°6 : Loi Nallet du 22 juin 1989 
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Annexe n° 7 : article 521-1du code pénal 47 
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Annexe n°8 : Article 515-14 du code pénal 46 
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Annexe n°9 : Affiche d’un colloque organisé en 2013 par la Commission européenne sur le 

bien-être des animaux de compagnie 
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Annexe n°10 : standard du Chien d’eau romagnol3 



 

136 

 



 

137 

 



 

138 

 



 

139 

 



 

140 

 



 

141 

 

 



 

142 

 

Annexe n°11 : Étapes à respecter pour la vente d’un chiot en Allemagne 6 
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Annexe n°12 : FCI BASIC STATEMENT FOR SHOW JUDGES. DOGS FIT FOR THEIR 

ORIGINAL FUNCTION 36.
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Résumé : 

 L’hypertype canin résulte, pour certaines races, d’une suprématie de l’esthétisme sur la 

recherche d’un animal beau mais fonctionnel. Dans de nombreux pays, des alertes médiatiques 

ont amené vétérinaires et acteurs du monde cynophile à prendre conscience de la nécessité de 

lutter contre cette course à l’extrême en matière d’esthétisme. Plusieurs causes sont à l’origine 

de l’émergence des morphotypes hypertypés : une interprétation tendancieuse des standards de 

races par les juges lors d’exposition canines, un effet de mode créant un engouement du public 

pour les chiens ayant un physique attendrissant et/ou spectaculare et un manque d’information 

des futurs propriétaires en matière de santé de leurs compagnons. L’hypertype, en effet, est 

souvent source de problèmes de santé et doit être en conséquence assimilé à de la maltraitance 

différée. Il est intéressant de se demander quelle place la lutte contre les hypertypes occupe 

dans l’arsenal juridique concernant le bien-être de nos animaux de compagnie, en Europe et en 

France. 

Le vétérinaire est au cœur de cette problématique car la réalisation de certaines tech-

niques médicales correctives, sur des sujets hypertypés, dont le confort de vie était compromis, 

peut nuire à une politique de contre-sélection, lorsqu’elles permettent la reproduction. À 

l’échelle internationale, diverses techniques de gestion ont été mises en œuvre : campagnes 

médiatiques dans les pays hors Union Européenne, mesures règlementaires sur l’élevage dans 

les pays scandinaves avec des stérilisations imposées aux animaux ayant dû subir des chirurgies 

correctives. En France, la nécessité de fédérer l’ordre des vétérinaires, les organismes canins et 

les responsables de la cynophilie semble être un levier pour une meilleure efficacité en matière 

de sélection des reproducteurs et donc de lutte contre les hypertypes. Par ailleurs, le rôle des 

médias est primordial afin de sensibiliser les futurs acquéreurs de chiens à la notion de consen-

sus moral entre esthétisme et bien-être animal. 
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tries, the media has raised the vets’s and the dog world's awareness of the necessity to fight 
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grows craze for cute dogs and a lack of information for future dogs owners about the soundness 

of dogs. Since hypertype is considered as deferred abuse, we can ask ourselves where the fight 

against hypertype fits in the legislative arsenal of pet’s welfare, in Europe and France. 

The veterinarian is at the heart of this problem because making some corrective medical 

techniques in hypertyped dogs which have a compromised comfort of life can affect a policy of 

counter-selection, when they allow the reproduction of hypertyped subjects. Internationally, 

several management techniques have been used: media campaigns have been developed in non- 

European Union countries, regulatory measures on breeding have been established in Scandi-

navian countries with sterilizations imposed for surgically corrected animals. In France, to fed-

erate the veterinarian order, the canine organisms and the cynology people seems to be a lever-

age for a better efficiency in breeding and for the fight against hypertypes. Moreover, the role 

of the media is very important to raise awareness in future dog owners to the concept of moral 

consensus between “esthetisme” and animal welfare. 
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